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tries, entrant dans toute la colère dont une 
femme qui fe croit méprifée eft capable , 
vouloir décharger fa mauvaife humeur & 
fon indignation pat des reproches contre 
l a DuchelTe de Najera ; mais elle fe con
tenta de la menacer, qu'elle l 'en feroit 
repentir. „ Ce ne fera, lui répliqua l ' E f -
a , pagnole, qu'autant que le R o i vous 1© 
? , permettra ; & j 'a i trop bonne opinion 
3 , de la juftice de S. M . pour craindre qu ' i l 
3 ) authorife vos injuftes reilentimens. I l 

fçait trop ce que c'eft que N o b l e i f e , .Se, 
» les égards que lui doivent mêmes les 
„ têtes Couronnées , pour emploier j a -

mais fon authorité à me forcer d'acce-
J v p t e r un mari pour ma fille , qui ne foit 
„ pas de fa qualité & de fa convenance^ 
„ je me plaindrai m o i - m ê m e à lui des 
3 , menaces que vous o fez bien me faire 

parce que je refufe le honteux parti que 
vous me propofez. L a DuchelTe de 

Bracciano vit bien que ces hauteurs ne 
fléchiraient jamais cette Dame. El le r a -
batit un peu de fa fiertés & fans perdre 
la penfée de fe venger , ce qui eft bien rare 
entre les femmes, elle pr i t fur le champ 
le parti de déchanter, & d'en venir à des 
excufes, afin de la ménager pour fes ref-
f e n t i m e n s . D u c h e l T e , lui dit- elle, qnand 
j , je vous ai gropofé un mari pour vôtre 

„ fille r 
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3 , fille, je n'ai point penfé à en faire une 
} , malheureufe , ni à forcer fes incliria-
„ t ions, ni les vôtres. L a faveur, dont 
„ Leurs Majefrez m'honorenr,m'atire tous 
„ les jours des perfonnes de la première 

qualité, qui s'emprefïènt de me témoi-
s , gner toutes fortes de confidérations pour 
3 , arriver, par mon m o i e n , à une fortune 

plus élevée, & fe font honneur de l ' a -
voir obtenue. L e fujet que je vous ai 

,> propofé pour Epoux à votre fille , n'efl 
j , pas, comme vous penfez,un petit avan-

turier ; c'en: un Seigneur, dont la naif-
>j fance & les moiens font connus en Fran* 
> s ce, s'ils ne le font pas en Efpagne a u -
a tant qu ' i l le faut pour lui rendre jufti-
JJ ce,8c perfonne ne refufe , à fes qua» 
s> litez perfonnelles, l'eftime qui fe doi t 
» à un Cavalier accompl i , & dont l'ai— 
>» liance , au lieu d'être honteufe à une 
j> perfonne , peut faire le bonheur d'uner 
s» Epoufe & d'une Maifon la plus quali-
a> fiée du R o ï a u m e . Q à été par une c u -
s> riofité fort loiiable de voir la Cour d e 
Î> S. M . Catholique qu'i l a voulu fe don-
» ner à m o i , & c'elt parce que je connois 
» ce qu'i l mérite > que je voudrois le re-
»> tenir en Efpagne pour continuer à faire-
»5 honneur à ma famille Domeftique, q u i 
y eft cependant celle du R o i , que j'avois 

„ jects 
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», jette les yeux fut vôtre fille pour l ' y 

„ établir. Qu'elles qu'aient été vos vues,. 
lui répondu la Duchelïe de Najera , qui 

, , voioit la diffîmulatiou peinte fur le v i -
, , fage de la Prineelfe, & qu'elles quelles 
„ foient encor dans le difcours que vous 

voulez bien me tenir , je fuis fort indif-
férente aux unes & aux autres ; &c fans-
réfléchir fur autre chofe que fur la pro^-

„ pofition que vous m'avez faite du M a -
riage de ma fille avec vôtre Marquis v 

, , je vous ai d i t , & vous dis encor, que 
„ fon Alliance ne m'accommode point „ 
», de quelque apui qu' i l foit'foûtenu en* 
», cette C o u r , U n refus fi exprès & fi mé--
prifant irritant la Prineelfe au dernier; 
po int , dès ce moment elle jura fa perte', 
& comme l'exceffive facilité du R o i 

' Philippe & d e l à Reine fon Epoufe l u i 
permettoit tout , elle.lui fit eiTuier tant de 
chagrins Se l'accabla de tant-de calomnies,, 
que la Dame ne voiant aucun jour à les 
faire celTer & â s'en deffèndre , mourut 
de regret quelque temps après , & lailfa 
fa fille à la merci de fon impitoiable enne
mie , dont cependant -la-fille fçût triompher 
à la fin, comme on verra dans la fuite. 

Les chofes n'avoient pas été plus hea-
ïeufes pour le R o i Philippe cette année 
dans les Païs-Bas ^qu'elles l'avoient été en 

E f p a -
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£ fpagne ; le Duc de Bavière, & les Géné
raux François , furent battus à Ramelies 
par le Duc de M a l b o r o u g , & contrains d'a
bandonner tout le Brabant , jufqu a B r u 
xelles m ê m e , leur défaite aiant ouvert les 
portes détoures les Vi l les de cette P r o v i n 
ce & de quelques autres de la Flandres. I l 
en fut prefque de même en Italie , où quoi 
<jue le Duc de Vendôme eut remporté quel-
<ju'avantage fur les Troupes du Prince E u 
gène , qui avoient été obligez de repaiTer 
les Rivières de l'Etat de Venife , pour n'a
v o i r pû fe rendre maîtrefiès d'aucune P l a 
ce confidérable qui leur pût fervir de dé-
fenfe ; le Prince étant arrivé à fon armée, 
i l fallut parler autrement ; & malgré tous 
les obftacles que les François y pûflent a-
porter , i l repafla toutes les Rivières, for
ça tous les pas, & s 'unit , avec fes T r o u 
pes, au Duc de Savoie , avec qui i l battit 
ïe Duc d'Orléans, qui avoit entrepris & 
poulîoit le Siège de T u r i n , avec tout l 'a-
pareil de forces & tous les fecours imagi-

• nables. 

L a déroute de Ramelies fit naître les 
premières ouvertures à la Paix.; l'Electeur 
de Bavière retiré à M o n s , après la Bataille, 
écrivit le I O . Octobre au Duc de M a l b o 
roug , que le R o i de France étoit prêt d'en
trer en négociation de P a i x , & propofoit 

qu'on 
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qu'on choifit un lieu entre les deux A r 
mées , qui étoient encor en Campagne, o& 
.aptes leur féparation, entre Mons & B r u 
xelles , où l 'on pût traiter avec fes M i n i 
stres d'un bon acommodement. I l le prioit 
d'informer la Reine d'Angleterre de cette 
di fpof i t ion, alfûrant qu' i l en uferoit de mê-
jxie av.ec.fes Al l iez particuliers, & que fon 
deifein étoit de comprendre tous ceux qui 
étoient entrez en cette Guerre dans le mê
me Traité. 

I l écrivit, dans les mêmes fentimens,aux 
Députez des Etats Généraux qui étoient à 
l 'Armée, les priant d'informer leurs Maî
tres des intentions du R o i de France. Ils le 
firent ; & c o m m e , félon la forme du G o u 
vernement, i l falloir informer & recevoir 
les fentimens de toutes les Provinces, la 
réponfe tarda peut-être plus à venir que 
l 'Electeur ne l'atendoit. El le fut» que les 
Etats ne fouhaitoient rien plus que la Paix, 
n'aiant pris les armes qu'avec la dernière 
répugnance ; mais qu'ils fouhaitoient une 
Paix durable ; que les Conférences propo
sées ne paroitïoient pas propres pour c e l a , 
fans un éclaircilTement préalable & plus 
particulier des intentions de S. M . T . C . qui 
n'avoit fait jufqu'alors aucune ouverture 
fuffifante qu'ils pûlfent communiquer à 
leurs A l l i e z , fans lefquelles.ils n'enten-

doient 
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doient point d'entrer dans aucune négocia

tion , & que partant i l falloir fonget à des 

jnoiens plus convenables pour parvenir à 

l a Paix. 

L a réponfe que le D u c de Malbofoug 
i i t de fon côté au mêmeElecteur,-contenoit 
précifément les mêmes chofes que celles 

-des Etats Généraux, la Reine d'Angleterre 
proteftant qu'elle étoit dans les mêmes 
•fentimens ; ce qui fit connoître au R o i de 
;France que la voie des Conférences qu ' i l 
avoit propofée n'aboutiroit à rien, à moins 
q u ' i l ne fit des Proportions Préliminaires , 
q u i pûiîent non-feulement abréger les né
gociations , mais difpofer les contra&ans à 
entrer entraité avec lui . E n effet, i l prit le 
parti , dès le commencement de l'année 
îûivante, de donner ces Préliminaires o u 
p o i n t s , qu'on pourroit fupofer acordez, 8c 
q u i embrafleroit l'affaire capitale , & i l les 
propofa , non pas aux A l l i e z ; mais au P a 
pe , afin que par fon moien ils fuflent ren
dus publics. I l les expliqua en une Lettre 
q u ' i l -écrivit à ce Pontife en datte du l y . 
•Février; & cela en des termes fi pleins de 
confiance, & , f i on lofe dire , fi injurieux à . 
l 'Empereur , qu ' i l eft quafi hicroiable q u ' i l 
l 'ait fait en un temps où les affaires des 
deux Couronnes étoient fi fort dérangées. 
V o i c i la Lettre-



TRES-SAINT PERE. 

j , Y" Es foins que V . S. continue de fa 
„ JLjlonhér pour procurer la Paix à l'Eu.-
j rope nous font toujours également a.-
} 4 grpables. Nous n'avons rien plus à cœur 

.que de féconder les inftances, & nous 
3 , voulons bien encor aller au-devant de 
I tout ,ce qui pourroit les rendre infruc-

tjaeufes. Comme i l n'a pas tenu à nous 
que la Guerre n'ait pas été c o m m e n . 
,cée , auiîî continuerons nous à recher-
cher les parafions de la f i n i r , par le? 

, j voies les plus promptes .& les plus f a -
a» çiles. ; Vôtre Béatitude a .été informée 

que nous avons,déjà fait pîuiîeurs fois 
des avances pour parvenir à un but fi 

, j falutaire. I l faut attribuer au malheur 
des temps que des Princes Catholiques, 
frapez de la crainte de déplaire à leurs 

J 5 Al l iez refufent encor d'écouter les 
^ faintes exhortations du Vicaire de J . 

C . Lorfque nous remîmes à l 'Arbitrage 
,9 de y . S, de régler les droits de l 'Empe-

reur , par une compenfation fur q u e l T 

ques Etats d e l à Monarchie d'Efpagne, 
les Miniftres de V . B, furent chargez 

„ du foin d'en faire la propofition à ce 
„ Prince. Mais avec quelle hauteur, ne 

£ 4 H I S T O I R E D E L A 1707. 
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J } l 'a-t-il pas rejettez, aiant dit des chofes 
i 5 e x h o r t a n t e s , & demandé avec fierté le 
g rapel de nôtre Pet i t -Fi l s ? Q u i auroit 
J } crû , Très-Saint P e r e , qu' i l feroit une 
J } réponfe fi orguéïlleufe à un R o i inful-
>j> té & à nôtre amour pour la Paix ; Car la 
J } conjoncture, bien loin d'être favorable 
• à la Maifon d'Autriche , fembloit alors 
f i la menacer,. par la fupériorité de nos 
9 , forces, & par le gain de la'Bataille de 
s > CalTano. Mais D i e u , qui eft le Maître 
} i des événemens, changea la difpofîtion 
g ) de nos affaires. Cependant quoique 
S ) nous fuffions occupez du foin de répa-
i t rer nos pertes, nous n'oubliâmes point 
3 ) l'idée de la Paix , que nous avions con~ 
j , çûé dans le temps même de nôtre plus 
„ grande prolpérité. Nous réitérâmes à la 
„ Hollande 1 offre d'une Barrière pour fes 

Etats Si les furetez demandées pour leur 
commerce, en nous réfervant de traiter 
d'une compenfation avec l 'Empereur, 

„ Des propoiitions fi raifonnables furent 
„ de nouveau rejettées par les intrigues du 
3 , Parti , qui s'étoit montré contraire à 

1 agrandiiîement de nôtre Petit-Fils ^ & 
„ nous donnâmes alors tous nos foins à 

augmenter les préparatifs d'une Guer-
re , qui nous avoit été violemment 

? , & injuftement déclarée. Néanmoins 
H : , 3 com-
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„ comme i l nous eft important de corref-
pondre encor aux faintes exhortations 
de V_ B. & afin qu'i l ne refte aucun pré-

», texte à nos ennemis de nous imputer l a 
„ caufe de tant de fang Chrétien répandu », 
», & qui va encor fe répandre, nous faifons 

„ à Vôtre Sainteté l'explication qu'el-
s, le defire fur les difpofitions où nous 
, , fommes pour la Paix. Nous dirons donc 
y, à V . B. que le R o i nôtre Petit-Fils nous 
», a confié fes pouvoirs pour tranfporter à 

l 'Archiduc une partie des Etats , q u i 
», compofent la Monarchie d'Eipagne- L & 
, , R o i Catholique poflféde les cœurs des 

véritables Efpagnols , & fe contente de 
», régner fur eux. 

L'Empereur peut donc s 'expl iquera 
, , prefent. I l dépendra de ce Prince que 

le M i l a n o i s , Naples & S i c i l e , avec les 
autres Itîes de la Méditerranée , dépen-

, , dances de l'Efpagne , foient à jamais 
, , réunies dans fa M a i f o n . 

On conviendroit aifément d'une Bar-
riére pour la République des Provinces-
Unies -y &c les deux prétextes de l a G u e r -
re étant ainfi levez , i l feroit facile de 

„ mettre fin aux malheurs, dont l 'Eu-
„ rope eft depuis fi long - temps acca-
s» blée, 

„ Nous prions Dieu qu'il conferve, 
„ pen-
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pendant de longues années, V . S, dans, 
le gouvernement de fon Eglite. 

Vôtre dévot fils > le Roi de France 
& de Navarre-

E c r i t à Vcrfai l les- lc 1 f . d e Pév. 1 7 0 7 . 

I l y a bien des ebofes dans cette Lettre 
dont le R o i T . C . fe faifoit honneur , des
quelles on n'avoit point oiii parler, com
me des proportions faites pour une Paix , 
deux ans auparavant & après la Bataille 
de Calfano , & des chofs exhorbitavtes , 
des demandes orgueilUufes & fiéres qu'eut 
fait l'Empereur Léopold aux Miniltres du 
Pape , qui l'exhoi toient à la Paix. D ' a i l 
leurs ces dernières proportions ne par-
loient & n'offroient tout au plus que/ le 
fatisfaire à la Maifon d'Autriche & aux 
Etats'Généraux , fans aucune mention de 
l'Angleterre , du R o i de Portugal des 
Ducs de Savoie & de Modêne , tous înté-
reliez dans là Guerre qui fe faifoit. O u 
tre que la Médiation de Clément X l . ne 
pouvoit être agréable aux Etats Proteftans 
A l l i e z de l'Empereur , ni à l 'Empereur 
même , qui s'étoit plaint iî fouvent de !a 
partialité d u S u P e r e pour la France. Aulïi 
cette Lettre ne produiiît-elle rien ; aucun 
des A l l i e z contre la France ne fe crût obli-

H j gé 
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g é de déférer à des confeils qui leur ve-
noient d'un Médiateur f i fufpedr, & tous 
continuèrent la Guerre. 

Ces propositions lâchées à tout événe
ment , le R o i Louis voiant les affaires 
d'Efpagne en une dangereutê crifë,. & ne 
jugeant plus à propos que le R o i Philippe 
s'éloignât de fa Capi ta le , penfa d'envoier 
en Efpagne un Général,dontTauthorité 8c 
l'expérience fuifent capables d'y rétablir 
la confiance & l'amour des fbjets envers 
leur Prince, & d'y ranimer les Troupes k. 
pourfuivre le recouvrement des Places,, 
qui s'étoient déclarez pour R o i Charles» 
I l jetta pour cela les yeux fur le Duc d'Or» 
léans, & donna part de fa réfolution ait 
R o i Philippe. L a Princefle des Urfins,donc 
la faveur auprès du R o i & de la Reine dif-
pofoit abfolument de tout en Efpagne,pré-
voiant bien qu'un Prince d'une fi grande 
confidération éclipferoit fon crédit , fit 
tout ce qu'elle pût pour empêcher qu'i l ne 
vint , fuggérant au R o i Philippe m i l l e 
foupçons contre la perfonne du Duc y Se 
lui faifant craindre mil le dangers de v o i r 
fon authorité diminuée, Se peut-être fà 
Couronne perdue. Le fujet de cette crain
te qu'elle infpiroit au R o i , étoit fondé 
fur ce que quelques Efpagnols de grande 
confidévation avaient autrefois fouhaité 

d'à-



1707. C O U R B*Ï M A D R I D » $9 

d'avoir le Duc d'Orléans pour R o i , plutôt 
qu'un des fils du Dauphin , de peur que 
les deux Couronnes deFrance & d'Efpagne 
venant à s 'unir , l'Efpagne ne devint alors 
une Province du Roïaume de France, gou
vernée par des Viceroisj.ee qui pouvoit 
facilement arriver par la mort du Duc de 
Bourgogne. O n difoit d'ailleurs que le R o i 
Loi i is lui-même avoit été quelque-temps 
dans ce fentiment , & qu' i l n'avoit réfolu 
l'élévation du Duc d'Anjou fur le Trône 
d'Efpagne , que par un mot i f de tendref-
f è , peut-être exceffive pour fa propre fa
mille , dans laquelle i l vouloit réunir tou
tes les grandeurs que la fortune peut d i -
ftribuër» 

Tous les mauvais offices intérelTea que 
la Princefle tramoit contre le Duc d 'Or
léans , cédèrent enfin à la volonté abfoluc 
du R o i Louis , Se le Duc arriva à M a 
drid au commencement de l'année, très-
bien & très-cordialement reçu pat le R o i 
Philippe & par la Reine fon Epoufe -, mais 
avec des carefles diflimulées de laPrineef-
fe des Urfins , q u i , faifant de neceflité 
vertu , s'efforça de lui témoigner de la 
joie de fon arrivée» Comme iî n'y avoit 
plus de moiens de l'empêcher, & que la 
trop grande bonté du R o i Se de la R e i 
ne luiavoient îaiiïe prendre unafeendant 
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fur eux , qu'elle ne pouvoir fe réfoudre 
de perdre, elle fie dès le commencement 
tout ce qu'elle pût pour perfuader au Duc 
que fon intérêt étoit d-e vivre avec elle en 

« n e concorde & intelligence parfaite 
qu'étant déjà- acréditée Se connue des Es
pagnols , '& aiant pris foin de les étudier, 
.elle favoit plus que perfonne les voies de' 
les difpofer. à tout ce qu'on jugeoit être du* 
plus grand fervice du Ro-i ; qu'elle lab 
ofFroit fes lumières & les habitudes qu'elle 
avoit faite dans, la N a t i o n , & qu'elle fe 
flâtoit que de fon côté i l voudrait- bien» 
agir de concert avec el le. Le D u c étoit 
trop éclairé pour ne pas démêler le bue 
de cet artificieux difeours , &ç avoit l e 
cœur trop élevé pour fe foûmettre aux 
eonfeils d'une femme, qui ne primoit à l'as 
Cour que par un excès de condefeendance-
de Leurs Maj-_-it.cz Catholiques a- (on é-
g.ard. I l lui témoigna franchement qu ' i l 
ne lui envioit point la faveur dont el le 
joliifloit à la Cour, . n'étant pas d'une con
dition à pouvoir être touché de cette en
vie ; mais qu' i l étoit perfuadé que l'ufage' 
qu'elle faifoit de fon crédit étoir la caufs' 
d'une grande partie des deford-res & des 
malheurs que le R o i & le Roïaume a-
voient fburrerts jufqu'alors , parce qu'elle 
fe mtloi t de dire fon avis & de donner 

dess 
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des confeils fur des matières qui étoienc 
Eors de fa compétence ,. & qu'elle faifoit 
fervir le pouvoir qu'elle avoit fur l'efpric 
du R o i pour les faire exécuter, le plus fou-
vent à la ruine des affaires : qu' i l vouloir 
lui- même lui donner un bon confei l , & 
.qui contribueroit & à fa fortune particu
lière, & au meilleur fervice du R o i , qui 
étoit de procurer à. la Reine toutes les Sa
tisfactions qu elle pouvoit , pat fes ref-
pects & par fes Services > & par des entre
tiens de chofes indifférentes, & dé s'abile--
nir de porter fes vues au-delà.. L a P r i n 
eelfe , quoique convaincue par fa propre 
expérience, & par fa première difgrace, 
que le Prince lui parloit en ami & lui d i 
foit la vérité, ne pur s'empêcher de con
cevoir le dépit le plus violent contre lui , 
& de fe réfoudre-crans-lé'moment de l e 
traverfer de toutes fes forces , & de faire 
échouer toutes fes entreprifes , par lef-
quelles i l pourroit aquérir de l'ëftime ou 
de la réputation.. L a Catalogne étant re
née quafi feule au pouvoir du R o i C h a r 
tes , après la reprife déjà faite des Roïau-
mes, quafi entiers . d'Arragon & de V a 
lence à l'obéifiance du Roi Philippe -, i l 
fut réfolu de faire le Siège de Lér ida , 
comme dé la Place la plus importante de 
la Province après Barcelone. La Ville é-

toit 
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toit forte, & deffenduè" par une bonne 
Garnifon ; mais c'étoit pat-là que l'entre-
prife étoit digne du courage du Prince qui 
l'avoit formé, &c que la prife qu'on en fe-
roit: lui aporteroit plus de gloire. L a plus ; 

grande valeur du monde peut concevoir & 
concerter les deffeins les plus hardis >- mais-
elle ne fçauroit les exécuter fans les fecours 
necelTaires. L a Princefle des U r f i n s , réfo-
lué' de fe venger de l'indifférence, fi on 
ne veut pas dire du mépris que lui avoit 
témoigné le Duc d'Orléans, en trouva 
l'occafion dans l'acheminement de ce Siè
ge. Elle fe fervit des créatures que. lui 3m 
tachoit fon crédit, pour que quafi tout 
univerféllement vint à manquer aux A f -
fiégeans ; les vivres pour la fubfiftance des-
Troupes , l'argent pour leur folde, & la 
greffe Artil lerie pour battre la Place ; la 
Princeffe aiant trouvé moien de faire qu'on 
tirât celle-ci de Séville , V i l l e à plus de 
60. lieues de la Place affiégée , & qu'on la 
fit marcher à fi petites journées, qu'el le 
ne pût arriver au Camp qu'après la St., 
Mart in . . 

Cela fut caufe que le Siège traîna en lon
gueur ; & comme la Princefle avoit dans 
l'Armée plufieurs perfonnes qui luiéroient 
dévouées ; celles c i , pour lui fa'ire plai f ir , 
ctécrioient de toute leur force-l'entrepriie 
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de ce Siège, comme téméraire, & la con
duite du D u c , qui montroit d'autant plus 
de fermeté , qu' i l voioit les deilervices 
qu'on lui <rendo:t dénuez de toutes fortes 
de raifons. L e mécontentement devint fi 
général dans.le Camp , que le Duc de Ber-
•vjk, qui étoit un des Lieutenants Géné
raux , après lui avoir reprefenté l ' impofii-
bilité qu' i l croioit qu ' i l y eut de prendre 
Lérida, & le danger defe voir eux-mêmes 
afficgez par les Troupes du R o i C h a r l e s , 
aiant vu que ce Général ne s'émouvoit par 
aucune des confidérations qu' i l lui propo-
foi t , en écrivit au R o i de France, & lui re-
prefenta les incommoditez que fouffroit 
UArmée dans fon Camp , & que l'entrepri-
(h ne paroiiloit pouvoir réiïffir en aucune 
manière. Cette teprefentation fut fi effi
cace , que le R o i , d'ailleurs pouffé à cela 
par le Comte de Chamillard , qui fe t rou-
voit alors dans les affaires , & étoit d'in-
rcîligence avec la PrincefTe, écrivit au Due 
d'Orléans de lever le Siège, & de mener 
fon Armée enQuarrier-d'hyver. Par b o n 
heur pour le Duc d'Orléans , le Courier 
qui lui aportoit un ordre, qui l 'auroit ex
trêmement mortifié , arriva au Camp le 
jour même que la ville de Lérida fut o b l i 
gée de capituler. I l répondit au R o i , en l u i 
annonçant la nouvelle de cette pri fe , & le 

pria 
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pr ia de ne point trouver mauvais qu' i l mit 
encor quelque-temps à foûmettre le Châ
teau , qui ne s'écoit point encor rendu $ 
mais qu' i l efpetoit de réduire dans quel
ques jours. I l confondit ainfi ceux qui le 
flâtoient de le v o i r , avec la mortificatioa 
de fon entreprife échouée. 

L e R o i Philippe avoit remporté d'autres 
avantages cette Campagne, & fes Troupes 
avoient gagné la Bataille d 'Almanfa, fous 
l e Duc deiBervik , avant l'arrivée du Duc 
d'Orléans. I l reprit auiîi quelques Places 
dans les Roïauraes d'Aragon & de Va len
ce , q u ' i l fit démanteler, afin de leur ôter 
l'a confiance de pouvoir une autrefois foû-
renir leur révolte. I l déclara le Roiaume 

-d'Aragon déchu de fes anciens Privilèges. 
M a i s i l perdit d'ailleurs les Duchez de M i 
lan & de Modêne ; les Troupes Françoifes 
aiant capitulé leur forxie d'Italie, avec l'é
vacuation du Château de Mi lan & de quel
ques autres Places qu'ils poffédoient dans 
ce Duché. I l perdit encor le Roïaume de 
N a p l e s , qui fe déclara en faveur du R o i 
Char les , dès que les Troupes Allemandes 
y furent arrivées.; c'eft-à-drre, la Capitale; 
car pour la ville de Gaëte, où le Duc d'Ef-
calone, Gouverneur pour le R o i Phi l ippe , 
s'étoit retiré , elle fut obligée de fe rendre: 
à diferetioii , & le Duc y perdit ce qu'i l a-

voit 
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voit acutnulé pendant fon Gouvernement, 
qu'on dit être une fomme de quatre cens 
mille écus, fruit de fa modération & de fa 
charité envers les Peuples de ce Roïau-
me. 

Comme i l avait eu la dureté de faire 
brûler , par la main du Boureau , les 
Manifeftcs qu'on a voit fait femer à N a -
p i e s , avant l'arrivée des Al lemands, o n 
ne voulut le recevoir qu'à difcrétion, & 
cette difcrétion n'empêcha pas qu ' i l ne 
fur reconduit inr un cheval , de plein jour , 
prifonn^er à N a p l e s , & qu' i l n'efluiât tou
tes les railleries du Peuple , dont i l ne s'é-
toit pas fort foucié de gagner l'affection. 

11 étoit enfin né le premier jour d ' A o û t , 
au R o i Philippe , le premier fruit de fon 
mariage, avec la PrincefTe Marie Loi i i fe 
de Savoie ; & comme s'étoit un Prince 
qu ' i l nomma Louis, du nom de fon A ï e u l , 
i l le fit déclarer l'année fuivante Prince 
des Afturies % titre des premiers nez des 
Rois d'Efpagne, & héritier neceflàire des 
Couronnes de cette Monarchie. Mais i l 
rouvrit les Plaies de la Nation , en accor
dant aux François une entière liberté de 
trafiquer dans les Indes Efpagnoles, ce q u i 
déplût beaucoup à fes Sujets, qui craigni
rent de voir à l a fin palier en France les 
Treforsdeces riches Provinces, & de fe 

ï v o i r -
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voir ftuftrez de tous les avantages de ce 

commerce. 
Toute la Lombardie , & le Roïaume de 

N a p l e s , étant tombez , comme on a d i t , 
au pouvoir des Impériaux, & les proposi
tions de Paix que le R o i Loliis avoit fai
t e , dans la Lettre qu' i l écrivit au Pape, 
n'aiant point été acceptées, i l fe prefenta 
ïine nouvelle occa(îon,qui fembla rapellec 
les Armes des deux Rois en Italie. * L e 
R o i Charles faifoit venir fa nouvelle Epou-
f e , la PrinceiTe Chrifrine de W o l f e m b u -
tel en Catalogne, & la Flotte combinée 
d'Angleterre & d'Hollande la devoieut 
tranfporter à Barcelone. L a Princefïè paf-
fa par M i l a n , où tous les Princes d'Italie 
l'eiivoierent complimenter, hormis le St.. 
Pere , qui ne crût pas lui devoir faire au
cun honneur, pour ne point déplaire au 
R o i Philippe. Les Impériaux primoient 
alors en Italie, 8c pour fe vanger de cette 
partialité entrèrent fur le Ferrarois , & fe 
•faifirent de la petite V i l l e de C o m a c h i o , 
•unie à la Légation de Ferrare ; mais que la 
M a i f o n d'Efte prétend avoir toujours été 
•un Fief féparé du Duché de Ferrare, du
quel ils reçevoient des Empereurs une i n -
-veftiture parnculiere. Clément cria alors 
au fecours & en demanda à la France , à 

. l '£C 
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l'Efpagne , aux Vénitiens & aux Suif-
fes, pat des Brefs qui ne produifirent au
cun effet, qu'auprès du R o i de France , 
qui aiant été contraint de retirer fes T r o u 
pes d'Italie, prenoit volontiers l'oecafion 
de les y renvoier à la faveur d'une L i g u e , 
qu'on prétendoit faire de tous les Princes-
Italiens pour arrêter le progrès des impé
riaux. Mais comme aucun de ces Princes 
n'avoit fujet de fe promettre de grands 
avantages de cette Ligue , le projet en fut 
fans exécution , & les Vénitiens mêmes 
répondant au Pape, lui firent une efpece 
de reproche, de s'être atiré la vexation,, 
dont i l fe plaignoit , en fe dépouillant de 
l a qualité d'un partial & d'ami commun 
des deux partis, qui fe faifoient une Guer
re dans laquelle i l n'avoit aucun intérêt. 

Les Efpagnols ne daignèrent pas même 
écouter les prières du Pape ; & l a C o u r de 
Madrid , ennivree de la joie d'avoir un 
Prince héritier de la Couronne , & des 
avantages que les Armes du R o i Philippe 
avoient remporté la dernière Campagne ; 
quoique l'Armée N a v a l l e , qui avoit con
duit la Reine Epoufe du R o i Charles à 
Barcelone, fe fut faifie , où retournant des 
-fies de Majorque & de M inorque & du 
Roïaume de Sardaigne , continuoit à fe 
donner 3 comme on d i t , au cœur joie &c à 

11 fe 
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fe divertir en toute, les manières. Ce n'é
toit à M a d r i d que Comédies, que Bals", 
que Mafcarades ; & comme dans les temps 
de joie i l femb'e qu'on abandonne tout 
autre f o i n , les propofitions même que fit 
le Duc d'Orléans, & l 'emploi qu'il pro-
pofa de faire des Armes du R o i pour la 
Campagne prochaine, pendant laquelle i l 
ne fe promettoit rien moins que la C o n 
quête de tout le Portugal , fi elles furent 
écoutées, furent eonfidérées comme des 
chimères, aufquelles on ne fit aucune a-
tention. L a PrinceiTe des U r f i n s , qui con
tinuant de jouir de toute l'étendue d'une 
faveur fans bornes, difpofoit de tout avec 
M r . Amelot AmbarTadeur de France , s'é-
tant mis en tête d'aquerir un autre méri
te plus éclatant que celui de la Conquê
te du Portugal , envoia à T u r i n un de les 
propres Gentilshommes , afin de ne pas 
compromettre le nom du R o i Philippe t 

offrir au Duc de Savoie s'il vouloir aban
donner les A l l i e z , des avantages fi con-
fidérables , qu'ils furpalTeroient tout ce 
q u ' i l pouvoit s'y promettre de leur A l 
liance ; promette dont i l ne pouvoit point 
douter , fçachant le crédit qu'elle avoit à 
l a Cour du R o i Phi l ippe , Se la faveur dont 
elle y joU;(Toit. L e D u c ne fit aucun cas 
'de cette propofition, & la PrinceiTe n'en 

reçue 
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reçût ni mérite ni honneur. El le n'en étoit 
pas moins attentive à traverfer les projets 
du 1". uc d'Orléans, q u i , retourné en Efpa-
gne , pour y faire une féconde Campa
gne, trouva les mêmes obftacles qui l ' a -
voient traverfez l'année précédente. S 
Comme ce Prince n'avoir voulu entrer en 
aucun concert avec e l le , ni faire dépendre 
fon crédit Se fa réputation du concours de 
fes confeils, auxquels eHe auroit atribué 
tous les heureux fuccès qu ' i l fe pouvoit 
promettre de fa conduite particulière, e l 
le ne pouvoit digérer ce mépris ; & fe 
voiant comme la dépofitaire de toute l 'au-
thorité Roïale , que l'indolence du R o i Se 
de la Reine lui avoit abandonnée, elle 
prétendoit que cette faveur fut un titre d'e
xiger une foûmifîïon & une dépendance a-
veugle de tous ceux qui avoient des emplois 
ouatendoient des grâces dans le Roïaume.-
N e pouvant fléchir l'efprit du Prince , elle 
l'avoit environné de fes créatures, pour 
être informée de tout ce qu'il difoit ou fal
loir , dans la vue d'en prendre occahon de 
le détruire. El le avoit cependant eu le 
chagrin de voir qu'un G r a n d , à qui e l l e 
vouloir procurer une Charge des plus i m 
portantes dans l 'Armée, à condition qui-
lu i ferviroit d'efpion des a&ions lss plus 

I j feciet-
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fecrettes du Duc d'Orléans, avec lequel i l 
auroit lieu de traiter familiéremenr. Ce lu i -
c i l'avoit généreufemenc refiiié, & avoit 
mieux aimé aller fervir le R o i ailleurs-
qu'en Efpagne, où on lui ofFroit un des 
premiers Commandemens , à cette hon-
teufï condition , qu' i l rendit publique , au 
grand regret & confufion de la DucheiTe. 

Mais rien n'étoit capable d'arrêter la 
paiïion de cette femme : comme le D u c 
devoir inévitablement palfer par fes mains, 
ne pouvant fe promettre aucun fruit de 
fes Armes , fi les provifions necelîaires 
manquoient par l'acheminement des en-
treprifes qu ' i l faudr-oit faire, elle ferlât* 
qu'elle le feroit encor échouer par cette 
v o i e , & difpofa les chofes à cela^ Le D u C 
ne pouvoit ignorer la mauvaife difpofition> 
de ta DuchelTc à fon égard ; & comme i l 
fal loir cependant a g i r , i l pïit toutes les 
précautions qu ' i l pût contre'le deffaut , 

Îirincipalement des chofes nécefiaires pour 
aire fubfifrer & agir fon Armée. I l pria 

in fhmment le R o i d'avoir l'œil à ce que 
ïes provifions lui fulfent fournies à temps, 
& le R o i lui promit tout , mais l'exécu
tion de ces promeffes dépendant du con
cours de plufieurs fortes de personnes fub-
ftituées , ce l les-c i pouvant être gagnées 
\ comme i l étoit facile à la DucheiTe de le, 

faire ) 
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faire ) les promcfles du R o i n'avoient de 
fureté qu'autant qu'i l plairoità cette D a 
me de leur en faire avoir. Le D u c , pour 
une plus grande aflùrance de Ion fa i t , laif-
fa un Mini i tre à Madrid nommé Deflan-
des, pour folliciter en fon nom ce qui lui 
manqueroit dans le cours de la Campa
gne. Il le fit fçavoir, &' s'en excufa en 
quelque manière à l'Anibafladeur de Fran
ce A m e ' o t , à qui i l auroit pû recouvrir 
pour ces follicitations ; mais en qui i l ne 
pouvoit prendre aucune confiance , fe 
voiant en une liaifon fi étroite avec la 
DucheiTe conjurée contre lui. C e l l e - c i , 
pour mieux couvrir fon jeu & exécuter 
plus finement fa vengeance , feignit de 
ï'eftime & de l'amitié la plus grande du 
monde pour cet h o m m e , qu'elle vouloit 
bien même entretenir fouvent, comme fi 
elle eut été charmée de fa converfation, 
& en faifoit faire autant à d'Aubigni qui 
ctoit un antre elle-même, & pour qui on 
fçavoit que dès long-temps elle n'avoit au
cun fecrer. 

Elle avoit fait venir de France ce d 'Au
bigni , qui la fervoit depuis long temps , 
& elle le tenoit fous le nom d'Efcuier, 
lui témoignant une fi grande familiarité, 
qu'on ne doutoit point qu'il n'enttât- dans 
toutes fes vues, & ne fut un Mini i t re fidel 

de 
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de toutes fes paillons- Le Duc d'Orléans 
s-'étoit porté à Saragofïe avant que de com
mencer la Campagne, Les efprits y ét oient 
fort i r r i t e z , à caufe de la perte de leurs 
privilèges , dont le R o i les avoit privez; 
l'année dernière , avec un refïèntiment,. 
peut-être plus jufte que neceifaire , en. un-
temps où la prudence fembloit defaprou-
ver une rigueur capable de porter les cho
fes au defefpo.ir. Les Arogonois fouffrenr 
impatiemment d'être fournis aux Caft i l -
lans, & n'ont jamais oublié que leurs Rois 
ne le cédoienc point autrefois aux Rois 
de Caft i l le , ni en pouvoir ni dans l'ordre-
des Monarchies. O n avoit befoin d'eux 
pour réduire le refl-e de la Catalogne à l a 
foûmiiîlon & à l'obéïlTance. Le Marquis 
de J o f f r e v i l l e , un des Lieutenans Géné
raux , qui dévoient fervir dans l'Armée du-
D u c d'Orléans, avoit aquis beaucoup d'e-
ftime parmi les Aragoi io is , & voiant le -

mécontentement général de toute la N a 
tion , i l crût qu' i l ne feroic pas inutile d'en 
donner part au R o i , & de lui faire con-
noître les raiforts qui pouvoient le porter 
à,avoir des fentimens plus favorables pour 
ce Peuple. Il forma une efpece de Mémoi
re ou Requête en leur faveur, par laquel
le i l demandoit à S. M . C . de vouloir 
bien être fatisfaite de la rigueur qu'el le 

avoit 
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avoit témoigné jufqu'alors contre ce 
Roïaume, & d'avoir à l'avenir des égards 
plus favorables au malheur des temps paf-
fez & à la fidélité qu'ils lui promettoient 
pour l'avenir. Le Duc d'Orléans, qui é. 
toit dans le même fentiment qu'on devoit 
ménager les Aragonois, apuia la Requête 
ou Mémoire'du Marquis d'une L e t t t e , 
qu' i l écrivit au R o i Phi l ippe , & lui fit ten
dre l'une & l'autre par l'Agent Deflandes 
qu ' i l avoit laiiïé à M a d r i d , & dont on a 
déjà parlé». 

I l n 'y avoit rien dans toute cette con
duite qui pût donner railonnablement pri-
fe à la médifanee & à la malignité ; mais la 
DuchelTe des U r f i n s , qui avoit réfolu de 
ne laifier palier aucune ocafion fans s'en 
fervir,.pour rendre le D u c d'Orléans odieux 
& lui faire perdre les bonnes grâces du R o i 
Philippe , perfuada à celui-ci que les re
commandations du Duc étoient des repro
ches de la conduite qu'il avoit tenue envers 
les Aragonois,& que le Duc jugeant autre
ment que le R o i de fes actions , n'?voit 
d'autres vues que de le rendre méprifable 
à fes fujets , pour enfuite lui enlever fa 
Couronne, en gagnant l'affection des Peu
ples par la démonftration de cette pitié. 
El le tourna dans la fuite du même côté la 
Capitulation que le D u c a c c r d a à l a G a r -

nifon 
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ni fon de Tortofe , qu'i l prit cette C a m p a 
gne , & qu'elle vouloit qu'on dût retenir 
prifpnniere ; Se fit tant, par fes infinuations 
malignes, que le Duc étant retourné à Pa
ris après la Campagne , le R o i Philippe 
écrivit au R o i fon Grand Pere , qu' i l ne 
fouhaitoit pas que le Duc retournât plus 
en Efpagne pour y commander fes T r o u 
pes , & donna- charge au Duc d'Albe fon 
Ambaffadeur , de renouveller au R o i les 
mêmes ir.ftances où i l en feroit befoin , & 
d'empêcher en toute manière ce retour. 

L e merveilleux en cette affaire eft, que' 
le R o i Philippe fe prêtoit aux paillons d'à 
la Ducheffe, en un temps ou i l avoit le be
foin le plus précis des apuis les plus puif-
fans pour fe foûtenir. Le R o i Louis qui 
voioit fon propre Roiaume de France dé
périr tous les jours pour la querelle de fon 
P e t i t - F i l s , qu'i l avoit foûtenu jnfqu'alors 
avec des frais & des efforts incroiables r 

avoit demandé la Paix aux PuilTances A l 
liées , dans des Conférences qui fe tinrent 
à la Haïe , où le Marquis de T o r c y Se le 
Préfident Rouillé ne pûrentrien obtenir, à 
inoins qu' i l ne confentit au retour du R o i 
Philippe en France, Se qu'i l n'abandonnât 
l'Efpagne au R o i Charles ; ce à quoi le R o i 
Loi i i s avoit paru aquiefeer , jufques- là 
qu'on crût que le Gentilhomme qu'il ve-
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noir d'envoier à fon Petit-Fils, étoit pour 
le difpofet à cette néceiïité , contre laquel
le i l lui confeilloit de faire toutes les pro-
teltations qu ' i l jugeroit à propos avant que 
de partir d'Efpagne. 

Le Pape , qui avoit différé jufqu'à l'ifïïjë 
de ces Traitez d'en venir à la recounoilîan-
ce du R o i Charles, les voiant terminez fans 
aucun fuccès, avoit enfin franchi le pas Se 
envoie un Nonce à Barcelone porter les 
Lettres de .cette reconnoifîance , ce qui 
donna lieu au R o i Philippe de chalTer de 
Madrid le Nonce du St. Pere qui paroif-
foit fe révolter contre lui , & deffendit à 
tous fes fujets tout commerce avec la Cour 
de Rome. L e Cardinal Porto-carrero mou
rut quelque-tems après qu'on eût reçu cet
te nouvelle ; mais i l y avoit long-tems que 
fes confeils n'étoient plus o i i i s , la Princef-
fe des Urfins s'étant faifie de tout le G o u 
vernement -, quoiqu'elle fit encorfemblant 
de le refpecber, ce n'étoit que dans les avis 
qu' i l donnoit conformes à fes idées. D ' a i l 
leurs les Allie.z,qui fe voioient comme mé-
prifez par le defaveu que le R o i Loiiis a-
voit fait de ce que ces Députez avoient 
promis à la H a ï e , continuèrent la Guerre 
aux Pais-Bas, y prirent Tournay & Mons , 
Places très-importantes,&y gagnèrent en-
c o r l a fameufe Bataille de Ma!plaquet,près 

de 
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de cette dernière V i l l e , fur les Troupes du 

Maréchal de Vi l lars . 
Ces pertes., qui arrivoient coup furcoup 

à la France, obligèrent le R o i Louis d'en-
voier faire de nouvelles propositions de 
Paix à la Haïe par Mr.. Peticum , Résident 
du Duc d'Holftein Gottorp à Paris , qu'é
tant de nouveau convenu desPréliminaires, 
à un article près , donna lieu àl'Alfemblée 
qui fe tint à Gertruidemberg, pour trou
ver les moiens de convenir encor de cet. 

.article. Le Maréchal d'Uxelles 8c l 'Abbé 
de Polignac, fait depuis Cardinal. , furent 
nommez par le R o i Loliis pour y aller de, 
fa part. 

* Ce 1. article , le 1 7 . de ceux dont on 
étoit convenu, & dont l'accord étoit diffici
le, regardoit la manière dont la Monarchie 
d'Efpagne feroit rendue & eonfignée au 
R o i Charles, y aiant plusieurs moiens pour 
c e l a , dont le plus facile étoit, fans doute, 
que le R o i Louis voulut véritablement cet
te reftitution, puifque fon Petit-Fils n'aiant 
été placé fur le Tiône d'Efpagne que par 
fon moien , & n'aiant point d'autre apui 
étranger pour s'y foûtenir que les forces de 
la France -, i l eft "bien fur que fi le R o i Lotiis 
avoit réfolu une fois de ne les plus lailTer 
agir en faveur de fon Petit-Fi ls , &c s'il lu i 

avoit 
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avoic réfolument fait connoître fes v o l o n -
tez la-delTus , la chofe n'auroit eu aucune 
opolîtion de la parc de celui-ci,que la bonté 
de fon naturel difpofoit à tout. 

I l n'en étoit pas de même de la Reine . 
El le ne pouvoit envifager fans defefpoir 
fon retour en France , où elle auroit été 
fous les yeux &c comme fous le pouvoir de 
la DucheiTe de Bourgogne fa lœur. E l l e 
déclara qu'elle n'obéùoit à aucun ordre 
d'abandonner l'Efpagne , qu'elle dtffen-
droic tant qu'elle auroit des Efpagnols fi
dèles , pied à pied , ce que fon mari polîé-
doit ; & que chaflée de toutes les V i l l e s , û 
le malheur le vouloir ainfi , elle iroit mou
rir , fon fils entre les bras, dans les Monta
gnes des Aituries , avec la gloire de n'avoir 
manqué ni de cœur ni de réfolution pour 
conlerver fa Couronne. 

L a PrinceiTe des I L fins fecondoit v i -
goureufement là Reine , jufques-!à qu'elle 
en vint une fois aux repioch.'S avec le R o i ; 
>> Qi j° ' . lui dit-elle un jour, - tes-vous P r i n -
>, ce ; Etes-vous homme ? Vous qui faites 
, , f i peu de cas de la Souveraineté (k qui 

avez des fentimens plus foibles qu'une 
„ femme ; ne fçavez-vous pas la neceffité 

impolée a tous les Souverains , de ne 
-, quitter la Couronne qu'avec la vie ? O n 
1, vous menace de la Guerre , fi vous ne dé-

K „ cen-
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,, cendez du Trône ; que vous peut-il a r r i -
„ ver de p i s , fi vous continuez à vous def-
1 fendre _? N e fçavez-vous pas combien de 
, reilources letemps fournit aux plus mal-

5 , heureux ? L a fortune ne vous a-t-elle 
M pas montré plus d'une fois qu'elle vous 
„ chérit > Pourquoi voulez-vous vous ren-
„ dre indigne de nouvelles faveurs, en de-
„ fefperant de celles qu'elle eft dilpofée à 
„ vous faire encor. Doutez-vous de l a j u -
„ ftice de vôtre caufe ? Si vous la croiez df-
„ g n e de la protection du C i e l , naettez-
«, vous en état de la mériter, par des fen-

timens & par des adions qui y répon-
j» dent. 

Quoique dit & quoique fit la Prineelfe 
des Urfins , comme elle ne pouvoit pas 
tout-à-fait fondre fur le courage du R o i , 
ik dans la défiance de voir les chofes fuivre 
le mauvais train qu'elles avoient pris ; elle 
prévint elle-même le Public , & fit fçavoir 
que fes affaires la rapellant en Ital ie , elle 
fe difpofoit à y aller faire un Voïage. E l le 
ne cefïoit point.cependant d'encourager le 
R o i & de féconder l a R e i n e , dans fes ef
forts , de le difpofer à une vigoureufe ré-
folution.On vint enfin à une Alfemblée des 
Grands, qui jotiilfoient à la Cour de la pre
mière confidération. L e R o i ne fit point de 
difficulté de leur expofer l'état où étoient 

fes 
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fes affaires ; que fon Grand Pere rapelloic 
les Troupes Françoifes qui l'avoienc aidé 
jufqu'alors, & qu'i l lui perfuadoic même de 
céder à la néceffité & à la force fupé-rieu-
re,enfaifant des proteftations de fes droits, 
afin de s'en fervir en une conjoncture plus 
favorable. I l leur demanda leurs confeils y 

s'ils en avoient quelques-uns à lui donner, 
êc procéda que s'ils écoient rélolus de le 
foûcenir, nonobftanc le mauvais étac pre-
fenc de fa fortune , i l rifqueroir tout pour 
demeurer, avec eux , & s'expoferoit le pre
mier à tous les dangers qu' i l faudroit en
courir pour cela.-

Ces Grands , qui furent admis dans ce' 
Confeil , lui étoient affectionnez ; &c on 
peut dire que la Nation Efpagnole en gé
rai l'étoit de même ,, très- fatisfaite d'avoir 
un jeune R o i , bon tout ce qui pouvoit erre,-
& avec lequel ils croioient de pouvoir être 
heureux , fi ce n'eût été la dépendance dans 
laquelle le R o i de France tenoit toute l a 
Nat ion Efpagnole, & la Noblei le en par
ticulier , qui ne participoit quafi à aucune 
grâce & n'avoir aucun e m p l o i , tout étant 
pour les François ; ils lui perfuadérent de 
demander au R o i fon Grand Pere , l ' é lo i -
gnement en particulier de M r . Amelot fon 
Ambalfadeur , & de la PrinceiTe des U r -
fins, les deux premiers & tout-puiffans M i -

K x niftres 
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niltres qui difpofoient de tout , fans les 
égards dûs à la Nation. L e R o i Philippe 
confentit a faire cette demande , & le i< o i 
Louis n'aiant pas trop bonne opinion des 
affaires des Efpagnols , confentit de fort 
côté à ce qu'on lui demandoit, & rapella 
fon Ambalïadeur. Philippe éloigna de mê
me tous les Francois'de fes Confei ls , Se ré-
tracta la Permifîion qu'i l avoit acordé à la 
Nat ion Françoife de trafiquer dans les In
des Eipagnoles. Enfuitc de ceci , & dans 
l'efperance qu'il donna qu'i l mourroit en 
Efpagne, plutôt que de la céder à fon C o m 
pétiteur, i l demanda aux Efpagnols des fe-
cours proportionnez à la deffenfe qu' i l a l -
loit entreprendre, privé des Troupes Fran
co; fes» L a Princefle des Urfins deaieura en 
Elpagne,-comme bien intentionnée & utile 
dans les conjonctures prefentes. Il eft bien 
difficile de fe pcrfuader que le R o i Louis 
voulut véritablement détrôner fon Petit-
Fils , quelque femblant qu ' i l fit d'en vou
loir venir là , peut - être plus pour obliger 
les Efpagnols a faire leurs derniers efforts, 
que dans la véritable penfée de l 'abandon-
ver ; aufîi remarqua-t'on qu'étant né un 
fécond fils au Duc de Bourgogne, i l luidon-
na le nom de Duc d Anjou, que le R o i Phi
lippe auroit dû reprendre , s'il avoit été 
obligé de retourner en France, Si que dans 

les 
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les Conférences qu'on tint à Gertruidem-
berg, à fa réquifition, & pour convenir feu
lement de l'article des Préliminaires q u ' i l 
avoit acordé ; article, comme on a d i t , q u i 
regardoit l'évacuation du Roïaume d'Efpa-
gne Se les moiens de l'executerjil fut remar
q u é , dis-je, que fes Miniftres ne parlèrent 
plus de cette évacuation;mais de partager le 
Roïaume entre les deux R i v a u x , & de voit 
ce qu'on en laifferoit à Philippe-

L a Nat ion Efpagnole s'étoit partagée 
d'inclination , enfuite des progrès qu'avoic 
fait le R o i Charles , que fes Al l iez ne pa-
loil loient pas vouloir abandonner, jufqu'à 
ce qu'ils l'euflent établi dans toute l'Efpa-
gne , particulieremenr depuis les Batailles 
d'Almenara & de Saragoffe, où les T r o u 
pes du R o i Philippe avoient été battues; 
après-quoi Madrid même avoit encor une 
fois ouvert fes portes au R o i Charles , qui 
y étoit al lé, Se qui cependant déilitué du 
fecours prefent des Portugais, ne pût s'y 
maintenir. A la vérité le R o i Louis avoic 
envoie le Duc de Vendôme en Efpagne, 
pour commander l'Armée , & y avoit fait 
marcher de puilfans fecours de Troupes 
Françoifes ; mais enfin les A l l i e z bactoient 
de tous cotez le R o i de France ; & pen
dant les Conférences'& après, ils avoient 
fait les Sièges & pris les V i l l e s de Doiïai , 

K 5 de 
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de Bethune , d'Aire , & de St. Venant : Se 
comme l'Efpagne ne devoir naturellement 
demeurer au pouvoir du R o i Phi l ippe , 
qu'en tant que la France lui prêteroit des 
fecours ; celle ci étant une fois épuifée, fe-
roit enfin hors d'état de lui en fournir. 

Ce qui affoiblillbit le parti du R o i P h i 
l i p p e , étoit non-feulement la crainte que. 
les fecours de la France vinflent à man
quer ; mais encor-. comme on a d i t , le par
tage des efprits parmi les Grands de la N a 
tion Efpagnole, C o n t r e quelques-uns def-
quels le R o i avoit été confeillé de fe dé
clarer par des déftitutions de Charges, par 
des exils & par des emprifonnemens. O n 
a parlé de celui du Marquis de Léganès : le 
R o i fit encor cette même année celui du. 
D u c de-Médina C c e l i , qu ' i l avoit autre
fois retiré du Gouvernement du Roïaume 
d e N a p l e s , pour s'en fervir à Madrid de 
Miniftre d'Etat, atendu fon habileté & fon 
expérience. L e Duc avoit vécu à la Cour 
dès ce remps-là avec beaucoup d'égard à 
fa nailfance-, & aux fervices qu' i l rendoit 
& qu' i l pouvoit rendre. O n veut que les 
manières defpotiques , avec lefquelles l a 
Ducheffe de Bracciano régloit tout Se fai
foit couler toutes les faveurs fur fes créa
tures , fut caufe de quelque chagrin qu ' i l 
çn témoigna. Ce qui eft f u r , eft, qu'après 
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la mort du Marquis d'Aftrogas, à qui on 
veut que le• Confelfeur, qui le préparoit à 
ce palfage, eut donné ce confeil ; on apor-
ta au R o i un Billet cacheté , que ce Sei
gneur en mourant avoit ordonné qu'on lu i 
rendit , après la leâure duquel le R o i fit 
apeller le Duc dans fon cabinet pour lui 
parler, & au fortir du cabinet du R o i , étant 
entré à l'apartement du Secrétaire d'Etat 
où Philippe l 'envoioit , i l y fut arrêté par 
le Capitaine des Gardes , qui le conduifit 
fur le champ hors de la V i l l e , & le confi-
gna à un Capitaine Irlandois, qui, avec une 
efcorte de cinquante hommes, le conduifit 
au Château de Ségoviê, avec ordre de ne 
le laiffer voir ni parler à perfonne. Ses pa
piers faifis , fon Procès fut inftruit ; & les 
Commilfaires députez pour lui faire fon 
Procès, l'aiant jugé coupable, i l fut con
damné à la mort ; mais le R o i , pour ne pas 
affliger fes Parens jufqu'au dernier excès, 

. changea la Sentence de mort en une ptifon 
perpétuelle,dans le même Château de Sé-
govie , où cependant i l mouiut quelque 
mois après. 

R i e n n'étoit capable de rallentir les 
foins que la DuchelTe des Urfins prenoit , 
pour conferver fon autorité , & pour cet 
effet d'affermir & d'arrêter le R o i Philippe 
fur le T r ô n e , elle avoit eu le pouvoir d'o-
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bliger ce Prince à demander au R o i fon 
Grand Pere l'éloignement du Duc d ' O r 
léans, au lieu duquel le Duc de VendcV 
me aiant écé envoie en Efpagne , elle tra^-
Vailla incontinent à l'attirer à fon p a r t i , 
& à le rendre dépendant de fes yolontez. ** 
C o m m e elle vouloit faire valoir fes foins 
auprès du R o i Phi l ippe , elle avoit fçû lui 
perfuader que dans le defàroi où les affai
res étoient en Efpagne au départ du D u c 
d'Orléans, ce Prince avoit eu la penfée de 
profiter pour foi-même des changemens-
qui éroienr prêts d'arriver. El le fit, pour 
mettre au clair cette prétendue confpira-
tion du Duc , retenir les Miniftres Def-
landes , qu'on a dit qu' i l avoit à Madrid r 

& qui étoit prêt à s'en retourner en Fran
ce , puifque ce Prince ne rerourneroit plus 
en Efpagne. O n lui faifit fes papiers, où il? 
ne fut rien trouvé de capable de le con
vaincre d'aucun mauvais defïein ; & dans 
les queftions qu'on lui fit, i l répondit feu
lement que pendant que tout le monde 
parloir & s'atendoit que le R o i Phil ippe 
retournât en France , i l avoit , comme les 
autres, dans cette fupofition tenu quelques 
difcours, par lefquels i l témoigno;t de fou-
haiter que fi le R o i étoit contraint d'aban
donner l 'Efpagne, i l auroit fouhaité que le 

D u c 

* J711. 
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D u c d'Orléans montât fur le Trône ; le 
bruit courant que le R o i T . C . le fouhai-
toit a inf i , afin d'empêcher que cette riche 
Succeffion ne palfât à un Prince de la M a i -
fon d'Aucriche. 

E n errer, ce bruit avait couru ; Se com
me ee qui éloignou le plus les Al l iez du 
R o i P h i l i p p e , étoit la crainte de voir un 
jour les deux Couronnes de France & d'Ef
pagne unies fur une même tête, le R o i 
Louis aiant fait des Déclarations publi
ques , dès même qu' i l eut accepté le Te-
ftament, que l'envoi qu'il faiioit du Duc 
d 'Anjou en Efpagne ne pouvoit préjudi-
eier à fes droits, de fuccéder en fon temps 
à la Couronne de France. O n cro ; oit que 
cette crainte auroit ©elle dans l'efprit des 
A l i i e z , dès que- le Duc d'Orléans auroit 
monté fur le Trône d'Efpagne, au rnoien 
de quoi la Maifon d'Autriche demeureroic 
privée de cette accroillement de puilîance 
& de grandeur, qui lui reviendroit de cet
te riche Succeffion. 

O n publioit même que l e R o i de France 
dès l'an 1701. aiant été pendant quelque-
temps irréfolu s'il accepteroit le T e i t a -
ment du R o i d'Efpagne Charles I I . le 
D u c d'Orléans avoit fait quelques pas 
pour difpofer les chofes à tourner en fa fa* 
v e u t } mais que le R o i s'étant enfin réfolu, 

i l 
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i l avoit défifté de toute forte de pratique.. 
L ' A u t e u r de certaines Lettres , qui ont 
paru depuis peu , entre plus avant dans la 
déduction de cette pratique,-& écrit que 
le Duc d'Orléans voiant le R o i Louis fon 
Oncle dans l'irréfolution s ? il accepteroit 
ce Teftament avoit formé le dellein de : 

„ fe dérober de la C o u r , & de gagner un 
„ Port d'Efpagne. Dans ce lieu i l devoir-
3 , fe faire connoître aux Efpagnols pour 
3 i le Petit-Fils d'Anne d'Autriche , & leur 

déclarer qu' i l vouloir tenir la C o u r o n -
33 ne uniquement de leur choix. Que tout 
33 ce qui étoit néceflaire pour exécuter 
3, promptement ce projet étoit difpofé en 
» cette forte.-Mr.d'Orléans avoit alors un' 
33 CHeval A n g l o i s , merveilleux coureur.. 
3 , I 1 devoit le monter , & le pouffer juf--
33 qu'où i l pourroit a l ler , pour fe rendre 
33 en fort peu de temps à L i o n , où uiv 
», homme envoie par avance l'attendoit a-

vec une Cabane pour defcendre le Rhô--
t3 n e . U n autre lui avoit préparé vers l'en.--
,3 bouchûre de ce Fleuve un petit Bâti-
», m e n t , qui étoit toujours prêt à mettre 
s> à la V o i l e 

L 'Ecr iva in n'a pas tort de faire douter 
celui qui écoute ce récit de la vérité dit 
f a i t , quoi qu' i l le falTe foûtenir pour v r a i 
à un des interlocuteurs de fon difcours, 

C a r 
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C a r comment peut-il fubfifter que le R o i 
Loi i i s n'aiant apaiemment été dans fon i r -
réfolution que peu d'heures ou un jour en
tier tout au plus i le Duc d'Orléans , qu'on 
lupofe n'avoir penfé à la Couronne d'Efpa-
gne que dès les premiers momens de l ' i r -
réfolution du R o i Loii is ( autrement fes 
vues auroient été criminelles ) ait pû faire 
ies provifions de Cabane à L i o n & de 
"VaiiTeau à: l'embouchure du Rhône dans 
la M e r , qui demandent des jours & des 
femaines ? , 

L a détention de Deflandes, qui du lieu 
où l 'on l'avoit arrêté, fut transféré à Ségo-
v i e , fous prétexte qu'on auroit fçû qu' i l fe 
préparait du monde pour l'enlever, & le t i 
rer des mains du R o i de Philippe ; bruit fe-
m é , à ce qu'on veut, par l'artifice de la mê
me Dame,qui avoit procuré fon premier ar
rêt ; cette détention, dis j e , donnoit q u e l 
que impreffion peu avantageufe au D u c 
d'Orléans, puifqu'i l faifoit croire par-là 
q u ' i l avoit travaillé à enlever la Coaronne 
à Philippe : elle ufa encor d'autres artifices 
pour perdre ce Deflandes , créature du 
D u c , & pour le faire croire promoteur 
d'une confpiration contre la Famille R ora
le. Mais à la fin , la bonté & la juftice du 
R o i P h i l i p p e , le tirèrent d'affaires ; &C 
malgré la DucheiTe, le firent renvoier en 

Fran-. 
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France , avec Ton honneur & fa réputation 
entière. 

L e Duc d'Orléans n'étant plus & ne de
vant plus retourner en Efpagne, où le R o i 
Louis avoit envoie le Duc de Vendôme., 
comme un Général d'aurhorité & d'expé
rience pour relever &c foûtenir les affaires + 
la DucheïTe de Bracciano s'occupa encor 
des foins de gagner celui c i , & ufa de fes ar
tifices ordinaires pour l'attirer à-foi , & le 
faire dépendre de fa direction. Elle ne réiif-
in cependant pas mieux avec lui qu'elle 
avoit -fait .avec le Duc d'Orléans ; le D u c 
de Vendôme ne voulut point dépendre 
d'une femme, de quelque crédit & faveir 
dont elle jouit à la Cour. Auffi le fit-el
le é.chouér au Siège de Cardonne, par les 
rnoiens qu'elle avoir de difpofer des fubal-
ternes, & de les faire agir comme i l lui 
plaifoir ; la prefence du R o i , q u i fut toute 
l a Campagne hors de Madrid , àSaragof-
fe ? ou à fon Armée , n'étant pas capable 
d'empêcher ce delordre. L'Empereur J o -
feph étoit mort dès le mois d ' A v r i l , aufîï-
bien.que le Dauphin de France. L a mort 
de ce dernier ne dérangea rien dans les af
faires, qui roulo'ent toutes par les foins 
êc la vigilance du R o i Loiiis X I V . Mais 
l'!-.mpeti_u! jofcph n'aiant point d'autre 
béiitier de les Pais Héréditaires, que le 

R o i 
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R o i Charles fon frère unique ; celui-ci 
fe vit obligé de quitter l'Efpagne pour a l 
ler prendre polTeflion de fes Etats, & pour 
prétendre à la Couronne Impériale , pour 
laquelle la Reine d'Angleterre & les Etats 
Généraux le recommandèrent aux E l e 
cteurs , s 'il avoir befoin de recomman
dation. 

L a mort de l 'Empereur Jofeph réveilla 
l'efperance des Electeurs de Bavière & de 
C o l o g n e , de fe relever du mauvais érat o â 
les avoit mis la perte de leurs Païs , Se le 
Ban Impérial, par lequel ils avoient été 
proferics. O n crût que c'était pour animer 
l'Electeur de Bavière à faire de fon mieux 
pour leurs intérêts communs, que le R o i 
Philippe lui fit une ceffion des Païs • Bas E s 
pagnols , dont i l ne pofïédûit plus de V i l 
les , de quelque confidération , que celles 
de Luxembourg & de Namur. L'Electeur 
prit poffeffion de ces deux Vi l les , fous le 
nom de Souverain de tous les Païs-Bas, 
après-quoi i l fe porta en Al lemagne, où le 
R o i Loii is avoit réfolu de faire fes plus 
grands efforts pour troubler l'élection. O n 
avoit pas voulu recevoir des deux Princes 
à donner leurs voix dans le Collège E l e 
ctoral , comme aianr été proferits, félon 
les L o i x Impériales , quoique le Pape fe 
fut fortement emploie auprès d&s Ele-

L cteura 
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éteurs Catholiques pour les y faire reçe--
voir . O n ne l'çait point d'ailleurs fi l a 
crainte qu'on eut que le Duc de Bavière, 
n'entendit à quelque propofition de P a i x , 
dès qu ' i l pouiroit la faire avec des avan
tages particuliers, revêtu du commande
ment des Armées , fut .caufe qu'on ne vie > 
point les François faire cette année d'ef
fort confidérable, pour troubler du moins 
l 'Election qui mit la-Couronne Impériale 
fut la tête du R o i Charles. Il eft plus vrair-
femblable que,la France aiant gagné le M i -
rjiftre delà Reine d'Angleterre, & les cho-
fes fe difpofantà Londres à une Paix par
ticulière de cette Prineelfe avec la France, 
par laquelle Philippe feroit reconnu R o i 
d'Efpagne, le R o i Loiiis ne jugea pas à 
propos de rien entreprendre d'aucun côté , 
& laiiîa prendre aux Al l iez la V i l l e de 
Bouchain en Flandre , fans y mettte aucu? 
ne opofition confidérable. 

O n avoit vû paffer ineognito,de Londres 
à Paris , M r , P r i o r , quiavoitété autrefois 
Secrétaire d'un Ambalfadeur Anglois à l a 
C o u r de France, & avec le même Se
crétaire , M r , Ménager, fe porter de Paris 
à Londres; ; & ce fut par le moien de ces 
E n v o i e z que ce fut négocié le projet de-
l a Paix particulière de l A n g l e t e r r e , q u i 
étant arrêtée, comme la deflertion decet*i 
tefàia ' ' 4 . - . W 
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te puifîance rendoit le parti des A l l i e z 
eonfidérablement plus f o i b l e , on conclut 
encor qu'elle fe ferviroit de cet afcendant, 
pour fe rendre l ' A r b i t r e de rousles aurres 
A l l i e z & pour les obliger d'accepter la 
Paix , comme i l arriva en effet au com
mencement de l'année fui vante, par le 
Traité qu'en fut fait à U t r e c h t , où tous 
les Al l iez , excepté l'Empereur , lignèrent 
leur accommodement, ÔC reconnurent l e 
R o i Philippe pour R o i d'Efpagne. C e 
Prince pendant ces négociations , & fe-
crettes & publiques , eut des démêlez-
confidérables avec la Cour de R o m e . L e 
Pape Clément , réduit à l a nécefïïté de 
reconnoître le R o i Charles , avoit entiè
rement aliéné de foi le R o i Philippe , q u i 
pour en témoigner fon refientiment, a -
voit obligé le Nonce de Sa Sainteté à 
fortir de fes Etats , & deffendu tout c o m 
merce de fes fujets avec la C o u r de R o m e . 
Cela eft du frile ordinaire des Princes C a 
tholiques R o m a i n s , quand ils fe b r o u i l 
lent avec la Cour de R o m e . Mais M r . 
M o l i n e z Prélar Efpagnol , qui fe trouvoit 
alors en cette C o u r , Auditeur de R o t e 
pour fa N a t i o n , voulant enchérir fur les 
selfentimens ordinaires, fit infinuéf à d i 
vers Eccléliaftiques & autres perfonnes de 
confidération » dont une partie avoit r c -

• L 2 connu 
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connu le R o i Char les , & les autres v i 
votent de leurs Bénéfices ou de leurs reve
nus à Rome , ou même étoient ataehez au. 
Service du Pape, d'en Sortir & d'obéir aux 
Advocataires du R o i Philippe. Ces gens re
coururent au Pape, qui fit entendre à l ' A u 
diteur Efpagnol de s'abftenir de fes vexa
tions ; que Rome étoit tout au moins un 
a z i l e , où pouvoient demeurer en alTûrance 
ceux qui auraient été contrains de Sortir de 
quelqu'autre état que ce fut , & beaucoup 
plus ceux qui y avoient quelque e m p l o i , 
puifqu"il étoit confidéré de tous comme 
Souverain d'un Etat qui ne dépendoit de 
perfonne. L e Prélat ne fe montra point 
perfuadé de ces raifons, & continuant de 
faire des inftances & des menaces à ces per-
fonnes, leur donna lieu de craindre des ef
fets plus violens de fon zé lé , s'ils ne défé
raient àSes ordres. L e Pape continuant de 
même à Soutenir fon authorité, fufpendit 
le Prélat opiniâtre de l'exercice de fa Char
ge d'Auditeur , & des fonctions même de 
fon caractère Eccléfiaftique, le voiant ré-
falu à ne point céder n i à fe défifter de fes 
vexations. 

Les Advocataires du R o i Philippe aiant 
fait Sortir de R o m e le Duc d'Ucede , qui y 
faifoit les fonctions de fon Ambafladeur, 
lorfque le Pape reconnut le R o i Charles ; 
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ce Seigneur s'arrêta à Gènes, en atendant 
ou une réconciliation de la Cour de M a 
drid avec celle de Rome , ou ion rapel en 
.Efpagne. I l ne parût pas cependant que le 
R o i Philippe voulut lui donner quelque au
tre emploi ; ce qui fut caufe que le Duc 
aiant demeuré pendant affez long-temps à 
Gènes , pour le convaincre qu'on ne pen-
foit point à l u i , paifa enfin cette année à 
M i l a n , d'où aiant traité avec les Miniftres 
de l'Empereur , i l fe rejidit à la Cour de 
Vienne , avec toute fa famille qu' i l avoit 
avec foi. O n atribua cet abandon que fit le 
R o i Philippe du Duc d'Ucede, au foupçon 
qu'on avoit du peu d'atachement de la-No-
bleffe Efpagnole au parti de ce Pr ince; 
foupçon auquel on avoit déjà faciihé deux 
des principaux Seigneurs de la N a t i o n , le 
D u c de Médina Cœli , Se le Marquis'dé 
Léganès, qui étoient tous deux morts dans 
des prifons. O n voulut encor dire que le 
D u c d'Ucede, non-feulement ne fe prefia 
point de retourner à Madrid & àfaire beau
coup d'inftances pour cela; mais que crai
gnant un traitement pareil à celui de ces 
M e i l l e u r s , i l prit la réfolution de s'aflûrçr, 
en prenant le parti de l 'Empereur, qui por
té d'une affection particulière envers la 
Nation Efpagnole, le reçût avec une gran
de cordialité , & lui affigna des apointa. 

JL j meus-
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mens fuffifans pour foûtenir fon caractère. 
L a Cour de Madrid étoit toute au pou

voir de la DuchelTe des U r f i n s , dont la 
faveur ou la haine faifoit le deifin heureux 
ou malheureux de tous ceux qui polfé-
doient ou afpiroient à quelque chofe.' O u 
a dit qu'elle l'avoit prife avec le Duc d ' O r 
léans , qu'elle avoit en quelque manière 
chaffé d'Efpagne ; & que le Duc de V e n 
dôme avoit elTuié les mêmes contrarierez ; 
ôc , félon quelques-uns , quelque chofe 
même de plus funefte ; car ce Prince ve-
i i o i t de mourir à V i n a r o s , dans leRoïau-
me de Valence , après avoir fait inutile
ment le Siège de Cardonne, qu ' i l ne prit 
pas par la malice de la Duchelfe. I l eft 
certain qu' i l mourût, après avoir mangé , 
avec quelque excès , d'un Poilfbn qui lui 
plût extraordinairement. I l fe peut fa i re , 
Se on doit croire pieufement que la cha
leur naturelle n'étant pas capable de d i 
gérer cette viande , i l en fut étouffe, quoi 
q u ' i l ne manquât point de témoins , qui 
dirent que la quantité de vômiffemens 
qu' i l fe procura avant que de v o m i r , fit 
plus que foupçonner qu' i l y avoit quelque 
chofe avec le Portion , qui n'étoit différend 
de celui-ci que d'une lettre. 

L e Duc de N o a i l l e s , venu pour lui fuc-
cçder au commandement des T r o u p e s , 

trouva 
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trouva les mêmes opofitions à tout ce q u ' i l 
propofa pour le meilleur fervice du R o i L 
lorsqu'il n'avoir pas été conçu & aprouvé 
par cette D a m e , qui accrût encor toutes 
fes hauteurs , dès qu'elle vit la Paix com
me alulrée & le R o i Philippe érabli & re
connu R o i d'Efpagne, comme fi par- là-
elle s'étoit vue el le-même élevée fur le ' 
T r ô n e , atendu l'afcendant qu'elle avoic 
fur l'efprit du R o i & de la R e i n e , qui f a i -
foient tout à fon gré. 

* I l eft étonnant que ces Princes lui ac-
eordaifent tant de crédit & de pouvoir , , 
voiant que les plus Grands de la Nat ion 8c 
ceux dont i l importeroit le plus au R o i 
Philippe de ménager l'afFection,lui étoient 
contraires & fe plaignoient à toute heure 
de l'abus qu'elle faifoit de fa faveur aude-
favantage même des affaires publiques.-
Mais enfin le deftin de cette Dame étoit 
un deftin prédominant fur toutes les c o n -
fpirations qu'on fit plufieurs fois pour l a 
faire reléguer hors du Rçïaume, & qu'e l
le furmonta toutes. O n en avoit fait nou
vellement une, dans laquelle étoient en
trez tous ceux qui faifoient profeiïïon de 
ne pas dépendre d'elle. O n reprefenta au 
R o i tout ce qui étoit capable de le déter
miner à l'éloigner de fes confeils, ou tout 

a u 
* 1711. 
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au moins d'être plus réfervé à lui permet
tre l'ufage d'une authorité qu'elle faifoit 
fervir toute entière à fes fatisfadions par
ticulières & à l'établjHement de fon cré
dit. Elle découvrit & diffipa tout au m o 
ment qu'on croioit d'avoir perfuadé cet é-
loignement au R o i , & fit cruellement re
pentir tous ceux qui avoient travaillé à l a 
détruire. 

A u contraire,pour montrer atout l ' U 
nivers la vérité de fon triomphe , & qu'el
le joiiilToit plus que jamais de la faveur du 
R o i Philippe , elle entreprit un voiage en 
France, fous le prétexte d'y aller prendre 
des eaux ,, & Je fit avec un tel faite, que 
le R o i même ne pouvoit le faire avec plus 
d'éclat & de précaution pour la fureté de 
fa perfonne.. U n e partie des Gardes du R o i 
l'accompagnèrent. & firenttoûjours la ien-
tinelle dans fon antichambre, qui eft ce que 
les perfonnes Rorales ont de plus diftingué 
dans leurs voïages. L e R o i Loiiis avoit au
trefois envoie en Efpagne M r . O r i , . pour y 
rétablir & régler les Finances ; mais cefu-
jet s'y étoit rendu fi odieux , & fon admi-
niftration fi peu fideile , que le R o i P h i l i p 
pe fut prié de le renvoier en F r a n c e c o m 
me i l avoir fait. Ce fujet néanmoins étoit 
agréable à la Duchefle des Urfins ; c 'eil 
pourquoi étant aux eaux , elle le fit venir 

f rès 
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près de f o i , & lui promic de le faire rapel-
1er en Efpagne, après avoir fait avec lui 
des conventions de la manière dont i l ad-
miniftreroit les Finances, & où elle pût 
trouver fes avantages; 

C e Miniftre retourna en effet peu de 
temps après le retour de la DuchefTe en 
Efpagne, & n'y fut pas plus aplaudi que 
la première fois : mais étant foûtenu par 
l'authorité toute-puifTante de ce l le -c i , les 
chofes allèrent comme i l plût à ces deux 
perfonnes.Ce que contribuoit O r i aux fa-
risfactions de la Duchellè dans l a d m i n i -
ftration des Finances, n'étant pas fuffifant 
pour la contenter -.-elle avoit engagé le 
R o i Philippe à lui donner une Principauté 
particulière dans les Pais-Bas , du reve
nu annuel de 3 0 0 0 0 . écus, avec pleine 
indépendance & Souveraineté, féparée de 
tout le reftc des autres Provinces. Le def-
faut d'héritiers, qui manquoient à la D u -
chefïe, qui n'a jamais eu d'enfans , & fon 
âge avancé, donnoit lieu au difcours du 
Public , qui croioir voir à ces cotez celui à 
q u i elle laifferoit cette Principauté Souve
raine. Cette Principauté étoit déjà défi-
gnée ,.& c'étoit une V i l l e du Duché de L u 
xembourg , qu'on éléveroit à ce tître de 
Capital de la Souveraineté prétendue. L e 
D u c de Bavière à. qui le R o i Philippe a-

y o i t 
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voit donné les Pais - Bas , demeuroit char
gé de l'exécution de cette volonté Roïale : 
mais comme les Traitez de Paix étoient 
fur l 'enclume, & qu'on ne feavoit point 
encor à qui les Pais- Bas feroient deftinez, 
la chofe demeura acrochée & remife en 
quelque manière à la difpofition de la Rei 
ne de la Grand' Bretagne. 

E n effet, on traitoit alors la Paix à TJ-
trecht, où le R o i Philippe n'avoit pû o b i 
tenir de faire recevoir fes. AmbaiTadeurs , 
par la raifon que pour y faire venir ceux 
de l'Empereur : ceux de France avoient 
déclaré que tous les Préliminaires ; def-
quels i l avoit été parlé jufqu'alors, n'y fe
roient confidérez que comme des propofi-
tions,. fur lefquelles i l feroit permis à tout 
le monde de dire fon avis-, de'les accepter 
ou de les refufer , & de ne les pas regarde, 
comme des chofes dont on fut déjà con
venu ; & qu'ainfi la-reeonnoiflanee du Duc 
d'Anjou pour R o i d'Efpagne, n'étoit en
cor n i faite ni avouée par les Al l iez qui a-
voient envoie leurs Miniftres au C o n 
grès. * Cette Paix fe conclut enfin le 14. 
d ' A v r i l , & le R o i Philippe fe vit par-là 
écabli fur fon Trône. Les Etats de l 'Amé
rique Occidentale,qui avoient été jufqu'a
lors unis à l 'Efpagne, y demeurèrent at

tachez,. 
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tachez. Mais le refte de la Monarchie j ' 
fcavoir , les Roïaumes de Naples & de 
Sardaigne ; le Duché de M i l a n & les P a i V 
Bas , demeurèrent à la Maifon d'Autriche 
ou à l'Empereur Charles, qui les poiTédoit 
déjà Se qui les avoir aquis avec le fecours 
de fes Al l iez : PIfle , Se le Roïaume de S i - 1 

cile , furent donnez par le R o i P h i l i p p e , 1 

qui en etoicenpolTeifion.au D u c de Sa-, 
v o i e , parce qu'ainfi i l plût de l'ordonner à 
la Reine de la Grand' Bretagne, ou à fôii' 
M i n i f t r e , q u ' o n -favoit avoir dirigé toutes ; 

les procédures de la Paix; I l donnoitpour . 
raifon que ce Prince avoit été le premier' 
des Al l iez qui avoit accepté la P a i x , & 
qu' i l méritoit pour cela une récompenfe-
particulière. Mais on difoit aufïî qu' i l ne : 

la recevoir pas par une libéralité tout-à-fait 
gratuite du Miniftre , qu'on difoit nette- 1 

ment qu'i l avoit corrompu. 

Comme l'Empereur ne prenoit aucune' 
parr dans ce Traire , les Contraitans ne 1 

kiiférent pas de tranfiger une Paix ou fuf-
penfion de-toute hsftilirez pour les Etats; 
d'Italie , dont S. M . I. joiiiroit en repos, ' 
Se que le R o i Philippe n'ataqueroit point-
dans l'efperance que le temps aporreroit 
quelqu'ouverture à conclure une Paix en- ; 

tr'eux. L e R o i Loiiis étoit celui qui pro-
mettoit au n o m de fon Pet i t -F i l s , parce.. 

que j 
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que , comme on a d i t , fes Minif tres , qui 
^étoient le Duc d'Oftone Efpagnol , & le 
Marquis de Monteleon M i l a n o i s , qui a-
-voit fuivi le parti du R o i Phi l ippe , n ' a . 
voient pû avoir place au Congrès : mais le 
premier Traité étant c o n c l u a & les Plé
nipotentiaires de l 'Empereur étant fortis 

«d'Utrecht , ceux d'Efpagne y entrèrent 
pour traiter & ratifier ce que les Miniftres 
d e France avoient promis aux A l l i e z au 
nom du R o i Philippe. Les Anglois avoient 
ilipulé & obtenu le .commerce, <j\£on a-

gellc des Nègres „ pour le fervice des M i 
nes de l'Amérique Efpagnole , dont les 
'François avoient joui jufq« 'alors. Ce c o m 
merce, ou le Traité qui en régie les condi
tions , eft connu fous le d'afliemo. Les A n 
glois , dans l'efperance d'y faire des profits 
:Confidérables , le prirent pour eux, & s'o
bligèrent par cette convention de fournie 
tous les ans un nombre déterminé de ces 
N è g r e s , que les Efpagnols, qui s'en fer
vent, ainfi qu'on a dit,pour tirer l 'or & l'ar
gent de leurs M i n e s , s'obligèrent récipro
quement à paier au prix convenu. C e T r a i -
té fut accordé & fouferit par les Ambafla-
deurs Efpagnols au nom du R o i Phi l ippe, 
de même qu'une promeffe ou déclaration 
que les A n g l o i s , qui traficjuoient enEfpa-
g n e , y feroient confidérez & traitez com

me 
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me la Nat ion la plus favorifée, fous lequel 
nom 011 entendoit les François , qui juf-
qu'alors avoient joi.ii en Efpagne de toutes 
les diltinc~tiuns.& faveurs, que méritoient 
les fujets d'un R o i qui avoit mis à P h i l i p 
pe la Couronne fur la tête. 

Les Hollandois n'aiant rien ftipulé de 
particulier-que le Traité de l a B a r r i e r c , 
q u i ne regardoit pl.us le R o i Philippe ni les 
Efpagnols, dès qu'on avoit cédé les Païs-
Bas à l 'Empereur, ils fe contentèrent d'ob
tenir les mêmes égards, pour leur commer
ce en Efpagne > qu'avoient obtenu les A n 
glois ; c'eft-à-dire > d'être confidérez Se 
traitez comme la N a t i o n la plus favorifée? 
ce qui leur fut acordé Se ratifié par les Plé
nipotentiaires Efpagnols. Ils eûrenr ce
pendant un démêlé avec ceux- c i au fujet 
de la Princeife des Urf ins . Le R o i P h i l i p 
pe lu i avoit acordé » comme on a d i t , une 
Principauté de 3 0 0 0 G . écusderente.dans 
les Païs Bas,dont elle jaiiiroit en toute fou-
veraineté.Lc Duc de Bavière n'en aiant pas 
été en poireffion allez long-temps pour ré
gler cette affaire > on vouloit que les H o l 
landois,qui avoient la régie de ces Provin
ces jufqu'à ceque l'Empereur en eut pris la 
poireffion, déterminalîent & afllgnaflert 
ce revenu Se les terres dont i l feroit tiré » 
& en relâchaffent la poiTdTion à la Duché ?• 

M û. 
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fe. Les Hollandois s'excufoient de le faire, 
r furce que n'étant pas Propriétaires de ces 
.Provinces, ils n'en pouvoient démembrer 
aucune partie , t & ne pouvoient faire au
cune aliénation , tans leconfentement du 
Souverain à qui elles apartenoient en pro
priété. Comme ja Duchcffe avoit toute 
authorité à la.Cour du R o i Philippe , les 
Ambaffadcurs Efpagnols , on parordredu 
R o i , ou pour plaire à cette Dame , fa i -
ïoient tous les jours de plus vives inftances 
,pour obtenir cette déclaration ; mais les. 
iHollandois l'emportèrent à la fin , & ob
tinrent à leur tour que lachofe feroit re-
rnife au temps que l'Empereur prendroit 
[lui-même poffeffion de,ces Pais & pour
voit décider de cette prétention. 

Il y eut encor une autre affaire , q u i r&« 
.gardoit les Pars-Bas > mais dont n'aiane 
été parlé que légèrement dansle premier 
.Congrès, on ne jugea pas à propos de l a 
.mettre fur le tapis, n i d'en embaraffer les 
jHollandois. Le Duc de St- Pierre, Gé
nois , de : la Maifon D o r i a , étoit venu à 
fUtrecht , (non-feulement pour y propofer 
quelques prétentions particulières qu' i l a-
voit fur l 'Empereur, au fujet du Duché 
de Sabioneda dans l a Lombardie ; mais 
encor pour y foûtenir les intérêts de la 
jReine Douairière d'Efpagne > dont le R o i 

• ' P h i -
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Phil ippe eue bien voulu que les apointe-
ments demeuraffent fixez fur les revenus 
des Païs-Bas, qui cédant de lu i aparte-
n i r , l'auroient délivré de cette dépenfe. 
M a i s la Reine étant Douairière & Veuver 
d'un R o i d'Efpagne , qui avoir légué fa' 
Couronne à Philippe i l étoit plus que 
j'ufte & raifonnable que la Succefilon fuB: 

chargée dé ce poids , & que l'Efpague 
foûtint elle-même l'obligation d'y fatis-
faire. Ce qui occupa le plus long-temps 
les Ambàfladeurs Efpagnols , fut la Paix 
de leur R o i avec le R o i de Portugal. Mais 
en crût, avec allez de fondement , que Ia i 

dilatation de cet accord n'étoit que pour 
donner un prétexte au R o i Phillippe de 
demeurer armé* & dé ne pas parokre Fe-»' 
çevoir la L o i d'une Puiffance Etrangère.' 
L'Angleterre cependant s'étoit chargée de 
taire conclure cette Paix , & l 'avoir pofi^ 
tivement prorriifeau RoLde Portugal. O n 
convint donc dans ce Traité d'une Sufpen» 
fion d'Armes pour toute l'année courante;" 
& comme i l y avoit du danger pour les 
deux Rois à recommencer la Guerre , la " 
Paix fe conclut enfin au commencement 
de l'année fuivattte ; & les prétentions ré
ciproques n'étant que d'intérêt de peu de 
relief entre des Souverains, elles s'accom
modèrent avec une fatisfaction réciproque; 

M 2 L a 
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L a grande affaire , & qui femb.e avoir? 
été la plus importante de tout le manège 
de la Paix , avoit été bâtie. C'étoit au R o i 
Philippe de la faire , & de délivrer par-là 
l'Europe de la crainte de voir les deuxCou-
ronnes de France &. d'Efpagne unies fur. 
une même tête. Cette réconciliation ne 
pouvoit être d'autre na'ture que celle que 
Louis X I V . avoit fait lui-même en épou-
fant Marie Therefe d'Autriche > Mere d u 
Dauphin & Aïeule du R o i Phil ippe. C e 
pendant le Confei l d'Angleterre, qui avoit 
forcé les A l l i e z à faire la Paix,qu'on venais 
de conclure àFJtrecht,n'avoit témoigné au» 
cune défiance de la folidité de cette renon-
c ia t ion ,& avoit paflé par-deffus tous les fu-
jets qu ' i l y avoit de craindre qu'elle ne fut 
pas plus folide que celle de Louis X I V . f i 
l'oecafion venoit de la rendre invalide. Le 
R o i Louis lui-même , après la première 
acceptation du Teftament du R o i C h a r 
les I I . avoit donné une Déclaration a u 
thentique , vérifiée en Parlement , dans 
toutes les formes >• qui peuvent donnes 
forées aux Décrets ou Ordonnances Roïa» 
les , que l'élévation du Duc d ' A n j o u fur 
le Trône d'Efpagne ne porteroit aucun 
préjudice aux droits de fa nailfance , 8c no 
pourroit le priver des raifons qu' i l avoit à 
|a Couronne de fes A ïeu ls , le cas avenant 

que 
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que l'ordre de la Sncceffion l'apellât au 
Trône. Cette déclaration, dis- je , ne fut 
point confidérée , Se on n'atendit que lai 
formalité de la renonciation, pour conclu
re & ratifier tout ce qui avoit été réfolu. 
M i l o r d Lcxingfton fiit envoie à M a d r i d 
pour être témoin de cette cérémonie. I l 
y fut reçu avec tous les aplaudiflemens 
poflibles J & obtint plufieurs grâces» qui 
n'ont pas été inutiles à l 'AngUterrei étant 
la plus confidérablc Le R o i Philippe de- ' 
\ant tout aux A n g l o i s , ne pût leur rien-
refufer ; Si la Princelle des TJrfins, qui au
roit feule pu détourner le R o i d'y confen-
tir , carelïbit le M i l o r d , afin qu'i l enga
geât le nom de la Reine Anne à lui fa i 
re avoir la Principauté des Païs-Bas, a--
portant au contraire toutes les facilitez-'-
poffibles pour lu i faire obtenir ce qu ' i l d e -
mandoit. 

Ce M i l o r d demanda & obtint encor 
que les Anglais pourroient bâtir un Fort 
fiur le R i o de P l a t a , pour y alïiïrer leur 
commerce dans les Indes Espagnoles , ce
l u i des Nègres en•fcmrniffant le prétex
te ; ce qui déplût infiniment aux Efpa
gnols , pour les raifons qu'i l n'eft pas dif
ficile de deviner. Mais ce q u i marque en
cor plus que tout le crédit de la Prince (Te 
& fon inclinationà ravorifer les Angloi» 

Mi y pour 
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pour fes fins particulières , fut que M i l o r J ; 
Lexingfton obtint que le Palais de l ' A r a -
baifadeur, que le R o i de la G r a n d ' B r e t a 
gne auroit à M a d r i d , feroit & fervirois:. 
d'azile contre toutes les procédures de 
T l n q u i f i t i o n , de même que tous les V a i f -
feaux des Sujets de la Couronne B r i t a n n i 
que , lorfqu'ils feroicnt dans les Portsd'Efc 
pagne. I l parût néanmoins dans la fuite 
que le M i l o r d avoit trompé la Ducheffe,. 
en ce qu'au lieu d'une promelfè pofitive 
que la Reine d'Angleterre feroit accorder 
à c e l l e - c i l a Principauté, qu'elle fouhai-
toit avec tant de pail lon , i l ne s'engageât 
qu'à promettre qu ' i l prêteroit fes bons of
fices pour la lu i faire obtenir de l 'Empe
reur » ce qui étoit bien différent d'un en
gagement pofitif. Et c'eft ce qui a été eau* 
ie que la chofe aiant été encor propofée 
»ux Conférences de Bade, après avoir é-
«hoiié auprès du Duc de Bavière & des 
I ta ts Généraux, la Ducheffe ne fut pas 
plus heureufe avec les Miniftres de Sa Ma» 
jefté Impériale.,, 

Le R o i Philippe » après la convention 
laite à U t r e c h t , touchant la fortie de3 
Troupes Allemandes & Alliées de la C a 
talogne , voulant que les fiennes fulîent 
introduites à Barcelone, y trouva de l ' o -
gafition jlçs Catalans aiant prétendu qu'on 

con-
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confirma: leurs Privilèges , faute de qufr* 
ils ne vouloient pas obéir. I l eft certain 
que la Reine Anne avoit promis, & qu'on 
infifta affez fortement, en' fon nom > dans 
le Traité fait pour l'évacuation de cette 
Province , à ce que le R o i Philippe accor
dât cette confirmation ; que M i l o r d L e -
xingfton fut encor chargé de renouveller 
ces inftances ; mais a u i l i , d i t - o n , q u ' i l 
agit môle ment en cette rencontré , a in fi. 
que l ' A m i r a l Vishart fit par M e r , char
gé dans la fuite de faire valoir la terreur 
de la force prefente , au même efrit d'ob
tenir l 'Amniftie & les Privilèges aux C a 
talans ; ceci fut caufe que ces Peuples s'ob-
ftinérent à les deffendre à main armée , ÔC 
qu'ils oférent même déclarer la Guerre an 
R o i Philippe , premièrement au nom 
fous les aufpices du R o i C h a r l e s , devenu 
Empereur ; & comme c e l u i - c i ne leur 
fourniifoit aucun fecours , ils là lui firent 
en leur nom particulier, fe qualifiant d u 
titre de République , dont ils efperoienï 
d'introduire la forme dans leur Gouverne
ment. Ceux des Anglois qui n'aprouvoient 
pas la Paix , faite par le feul crédit du 
Comte d'Oxfort fur fefprit de la Reine 
A n n e , q u ' i l fit confentir à tout ce q u ' i l 
v o u l u t , les flâtoient de puiiîants fecours. 
Mais ceux-ci manquant, auffi-bien que 

ce us 
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ceux de l 'Empereur, i l fa l lut , après tous-
les efforts imaginables > fubir le joug & fe 
ranger à la même obéïifance que les autres 
Provinces d'Efpagne , ce qui n'arriva que 
le i l . Septembre de l'année fuivante : 
comme on efperoit que la Paix qu'on trài-
toit à Raftad & eniuiceàBàde en Suilfe 
pourroit ramener les chofes à un accom
modement paifible , on tarda de faire un 
Siège dans les formes de la vil le de Barr 
celone. Mais enfin la paix s'étant faite , 
entre l'Empereur & le R o i de France , 
fans y comprendre le R o i Philippe , le 
Maréchal de Bervil i fut chargé de faire ce 
-Siège» ce qu' i l exécuta avec autant de bon* 
heur que de force, y aiànt emploie toute 
la rigueur & l'adrelFe militaire. I l abou
tit enfin ou aboutifftnt tous les Sièges des 
Vi l les qui ne font pas fecouruesjc'eft-à-di-
re , que les Alïiégez furent contraints dé 
fe rendre ; mais ce ne fut qu'après q u ' u n 
fanglant afTauteut logé les AfTiégeancs fur 
les mûrs même de la V i l l e & à la dernière 
extrémité ;Tes Aiïiégez aiant capitulé fur 
la brèche > & n'aiant obtenu la vie fauve 
& racheté la V i l l e du pillage , qu'en fe-
rendant à la merci & diferetion du vain*-
queur , & en paianc lss fommes les plus 
forces qu'ils purentfuporter. Le Maréchal 
ne voulut les recevoir à aucune autre cour 

, dition» 
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dition , à caufe , d i f o i t - i l , des ordres q u ' i l 
avoit de les tous tailler en pièces > & d'a
bandonner la V i l l e au pillage de fes f o l -
dats. Cette dureté ne fit des Catalans que 
des fujets , que la force feule entraînent à 
la foûmifïion : mais ce qui fuivit cette ca
pitulation fut encor plus honteux à la g loi--
re du R o i . . . 

Phil ippe fe voiant enfin établi fur le 
Trône d'Efpagne , nomma pour fon A m -
balTadeur à Rome le Cardinal Aquaviva , 
quoiqu' i l ne fe fut point encor expreilé-
ment réconcilié avec le Pape , dès que ce
l u i - c i avoit reconnu le R o i Charles. Clé* 
ment de fon côté renvoia le Nonce A l * 
dovrandi à Madrid , avec ordre de palTcr 
par la France & d'y prier le R o i Loiiis » en 
i o n nom,de contribuer de fon autorité & de 
fes bons offices à l'entier accommodement* 
C e qui fuit quelque-temps après, puifqu'H 
importe à l'Hiftotre de la Cour de M a d r i d 
de faire connoître les principaux fujets q u i 
y figurent ; on dira que le Cardinal A q u a 
viva eft Napol i ta in , & que bien connu ÔC 
diftingué, à caufe de fa naiffance, par le 
Pape Innocent X I I . fon compatriote , i l 
reçût de lu i la Mantelette, comme on par
le à R o m e , ou fut fait Prélat > & même 
dêftiné Nonce en Efpagne fur les derniers 
jours de la vie du R o i Charles. Le chan

gement-
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gement arrivé en cette Cour-là , par lar 
pbflelîion du Trône , q u i fut donné au 
R o i Philippe ; celui- ci rtfùfa de l'admet
tre à la Nonciature , dans la crainte q u ' i l 
ne fut» comme beaucoup d'autres N a 
pol i ta ins , plus atache au parti de la Mas» 
i b n d'Autriche qu'au fien. Mais enfin M r . 
Aquaviva aiant fait des protestations fo-
lemnelles de vouloir vivre & mourir bon 
François, & uniquement ataché aux i n 
térêts des deux Couronnes , i l fut reçu 
en Efpagne, où la Nonciature , ainfi que 
c'eft la coutume > lu i valut le Chapeau de 
Cardinal . I l eut par-là moien de fe foûte-
nir avec éclat 5 fon patrimoine & fes Bé
néfices étant confidérables. Mais par mal
heur pour l u i y le Roïâume dê Naples 
aiant paifé au pouvoir du R o i Charles ; le 
Cardinal demeura fans revenu , n i de fon 
patrimoine n i de fes Bénéfices. I l t int 
néanmoins ferme dans fon premier enga
gement , &c v é c u t , comme i l pût , à R o * 
m e , fans fe démentir , foûtenant lesapa-
rences, par l'hilarité de fon h u m e u r , ôc 
la bourfe de fes a m i s , jufqu'à ce qu'en* 
fin le R o i Philippe , aiant pitié de l u i , on-
l u i faifant juftice , le nomma fon A m b a f -
fadeur ou Protecteur de fes Roïaumes à ; 

Rome , avec de greffes penfions & émolu-
mens ; polie qu ' i l a fo û ten u j ufqu'à p re fe n t 
i ave©-
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avec l'honneur & l'éclat convenable. 
L'avancement du Cardinal A q u a v i v a 

^Italien , parût être la dépreffion d'un a u 
tre Cardinal né eu Efpagne. Le R o i C h a r 
les avoit procuré le Chapeau à M r . Sala 
Evêque de Barcelone ; mais comme cê t 
honneur , qui s'attachoit au parti de fou 
bienfaiteur , le rendoit odieux au Souve
rain , au pouvoir duquel étoit venue la 
Province de Catalogne, dès que le R o i 
Charles s'en fut éloigné > on fit entendre, 
au nom du R o i Philippe > au Cardinal Sa
la de fe retirer ; & celui-ci fe fit porter à 
R o m e fi plein d'infirmitez., qu ' i l y m o u 
rut , fans avoir pu paroître en aucun C o n -
fiftoire» ni même recevoir le Chapeau. 
Le R o i Philippe fit encor enregistrer dans 
les Chancelleries de tous fes Roïaumes le 
Traité, par lequel il.cédoit au D u c de Sa
voie le Roïaume de Sicile ; & comme i l ne 
fe deffaifilfoit de cet Etat qu'avec répu
gnance , i l avoit mis de telles conditions 
à ce tranfport, qu'elles ont été la caufe > 
dans la fuite , que le nouveau R o i le per
di t » comme on le dira ci-après, félon ces 
.conditions qu'on treuveroit trop dures^; 

t i le Duc devoir vivre en une alliance per-
,» pétuelle avec la Couronne d'Efpagne^ 

fe reconnoître fon V a f f a l , n'entrer en 
>> aucun Traité avec quelque Puilfance 
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, , , que ce fuc, fans le confentement d u R o i 
„ d'Efpagne, qui feroit alors fur le T r ô -
, , ne, & de ne mettre aucune opoûtion n i 

obftacte à quoi que ce f o i t , que le R o i 
voulut faire ou entreprendre en Italie 

3, pour en réunir les Etats > qui avoient 
„ été démembrez de la Monarchie. «Le 
Duc fut quelque-temps fans pouvoir fe ré
foudre à recevoir la Sicile à ce prix : mais 
enfin i l y confentit, promit tout , . & ainfï 
en fut mis en poffeflion.., & dès la même 
année i l a l la s'ry faire reconnoître accom
pagné de fon h pou le * reconnoifîance q u i 
fe fît fans aucune opofuion. I l eft vrai 
cependant que les Siciliens aprenant qu'on 
alloit les faire Sujets du Duc de Savoie , a-
voient envoie des Députez au R o i P h i 
lippe pour qui i l voulut bien continuera 
être leur Souverain. Mais la ceflion étant 
fa i te , i l ne leur donna pour lors aucune 
réponfe. 

L a Reine donna encor cette année un 
troifiéme .enfant au R o i Philippe le i}> 
d'Octobre i & ce Prince fut nommé Ferdi
nand ; & les Parreins furent les nouveaux 
R o i & Reine de Sicile. O n en fit les ré-
jouilîancesaccoutumées, & tout paroilfoit 
favorable à la Cour de M a d r i d , fi on en 
excepte la maladie de la R e i n e , q u i , par 

.«omplaifence pour laDucheffedeiraccia-
110 * 
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no, ne laifla pas d'aiîifter à un grand régal 
=que celle-ci donna le 11. de Décembre, 
dans fon apartement, à toute la C o u r , plus 
pour faire une vaine oftentation de fes r i -
chelïes &c de fa faveur* que pourquel -
qu'autre occafion qu'elle en eut. 

* L a Reine , Marie Loiiife de Savoie, 
Epoufe du R o i P h i l i p p e , mourut le 1 4 . 
Février de l'année fuivante , pendant que 
le R o i , toujours embaraifé de nouvelles 
brouilleries , que caufoit l'humeur inquiè
te & altiere de la Ducheffe de Bracciano 
par fes fuggeftions, contribuoit à troubler 
la Cour par de continuels changemens 8c 
proferiptions. Tous les Confeils de Cafti l
le , des Indes, de Guerre & de Finances 
fe re.lTentirent de fes changemens. L e 
Prince de Chalais & le Comte de Bcrgeiic 
furent renvoiez à Paris ; Don Franciico 
R o n q u i l l o , & D o n Emmanuel de Sy!va> 
dépouillez de leurs emplois , & chaiTti 
de la C o u r , fans qu'on en dit ou qu'on 
en fçut la raifon. Le Cardinal Del G i u -
dice fut placé au maniment des affaires •? 
finon avec le titre , du moins avec l ' a u -
thorité de premier Mini i t re : le Prince 
Pio Marquis de Cafte 1 R o d r i g o , revenu 
de Sicile , eut le Gouvernement de la V i l 
le de M a d r i d , Charge innouïe en E f -

N pagne, 

t 1714, 
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pagne , & que le R o i créa pour l u i , &c 
la DuchelTe prit pour foi le titre & les 
iémolumens de Gouvernante de tous les 
enfans du R o i > fans parler de plufieurs 
autres changemens faits dans les C h a r 
ges j peu avant ou peu après la mort de 
la Re ine . 

A u refte, la perte que fit le R o i Phi l ip
pe de la Reine ion Lpoufe , l'affligea très-
fenfiblement, aiant toujours vécu avec 
elle en une très-parfaite union. Son h u 
meur douce & traitable étoit très-fembla-
ble à celle de fon Epoux > qui eft la bonté 
même. Mais comme les Princes font en 
toute manière refponfables au Publ ic de 
l'ufage qu'ils font de leurs grandeurs & de 
leur p o u v o i r , l 'un & l'autre auront bien 
des maux de fe jnftifierdu reproche d'une 
cxceffive déférence qu'ils ont eu pour l a 
DuchelTe de Bracciano , caufe de tant de 
perlécutions & de tant de mouvemtns i r -
léguliers , qui ont agité la Cour d'hfpa-
gne. L a Reine n'avott pas été long-temps 
en Efpagne., fans éprouver que l'air ne 
l u i étoit pas tout-à-fait convenable. A u 
moins > crût-on qu'une maladie d'écroûel-
le , qu'elle foufflit les dernières années de 
fa vie , provenoit du changement d'air & 
de nouniturt . Cette maladie la foulageoit; 
cependant, "par les moiens qu'elle donnoit 
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de s'écouler à une partie des humeurs donc 
peu de corps font tout-à-fait exempts*-
Auff i portoit - elle toujours un linge ou» 
bandeau , qui lui ceignant les joués bc une 
partie du col , ne la;ffoit quafi pas c o n -
noître fon m a l , q u i d'ailleurs n'avoir rien' 
de rebutant. Elle avoit déjà accouché plus' 
d'une fois , fans que les enfans qu'elle 
avoit mis au monde en euffent refleuri au-' 
cun contre-coup » lors qu'après fa dernière 
couche , par laquelle elle avoit donné' 
l'Infant Don Ferdinand , le mal devint ; 

plus grief, & les humeurs aiant pris un--
autre cours que celui de leur ordinaire dé
charge , elle fuccomba à la fin , & m o u 
rut , après avoir facisfair/à tous les de
voirs de la Rel ig ion & piété Chrétienne ,< 
& témoigné toute la refignation pofhble 
à la volonté de Dieu , qui la tirait de ce' 
monde , au mil ieu , ou pour mieux dire 
au commencement de fes plus grandes 
profpéritezîpuifqu'alors feulement le R o i ' 
Philippe fon Epoux fe voioit en Paix 
dans fon Roïaume. Les Médecins qui af
filièrent à l'ouverture de fon corps> quand 
i l fallut l'embaumer, trouvèrent le foie ÔC 
le poulmon ulcérez & remplis de petites 
pierres , dont quelques-unes étoient fort 
pointues. I l n'eft pas extraordinaire qu'une 
maladie en atire une autre. 

N 2 L e 
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L e R o i Philippe fut fi touché de cette 
mort » que ne pouvant plus fouffrir la vue 
d u Palais R o ï a l , i l réfoiut, par le confeil 
de la Ducheffe de Biacciano , demeurée 
feule auprès de l u i , de le quitter & d 'a l 
ler habiter celui du Duc de Médina Cœ-
l i , dont on a écrit la mort arrivée trois 
ans auparavant. Ce changement de de
meure n'auroit rien eu de particulièrement 
confidérable , fans ce qui l'accompagna j . 
c'eft-à-dire fans la fécularifation ou pro-
phanation d'un Cloître , qui fut faite à 
cette occafion. Le Palais du Duc n'étant 
pas capable de loger toute la Cour & la-
Famille du R o i , & n'y aiant aucune au
tre maifon dans le voifinage qu'on y pût 
joindre , qu'un Couvent de Capucins , l a 
Ducheffe > qui fous prétexte du chagrin 
du R o i , qui l'empêchoic de vaquer aux 
affaires, difpofoit de t o u t , n'eût point de 
fcrupule de commander qu'on fe fervit d u 
Cloître de ces Pères & de l 'Eglife même , 
dont on ôta le St. Sacrement > défit les 
A u t e l s , &ç jufqu'à déterrer les m o r t s , 
dont les cadavres furent tranfportez ail
leurs.. Cts Pcres quittèrent leurs M a i f o n s , 
&c allèrent eu Proceffion au nouveau féjour 
qu'on leur avoit afiigné. Ce changement 
feandalifa tout le monde , en un Pais où 
la Rel ig ion va fouvent jufqu'à la fuperfti-

t ion. 



Ï 7 I 4 - C O U R - D Ï - M A C R I B . 147 

t ion. Mais comme la PrinceiTe avoit un 
efprit fupérieur à toutes ces craintes & 
à toutes ces fcrupuleufes confidérations > 
elle n'en fit aucun cas , & la faveur dont 
elle jouiilbit auprès du R o i la mit hors de. 
danger d'en fouffrir quelque reproche. 

Elle paffa même fi avant dans la con
fiance qu'elle avoit en fon afcendant fur 
l'efprit du R o i , que chacun témoignant 
tous les emprellcmens poffibles peur ho
norer la mémoire d'une Reine > qui avoit 
été l'amour des Peuples, & chacun fe fai-
fànt un devoir d'honorer fes O b f é q u e s , 
la DucheiTe ne voulut point y paroître , n i 
prendre part en cela à la douleur publique; 
& quoique par le devoir de fa Charge de 
première Dame d'honneur de la R e i n e , 
elle fut indifpenfablement obligée de pa
roître à la cérémonie & d'y tenir fa place , 
elle refufa de le faire 3 en difant qu'el le 
avoit vécu auprès de la Reine à titre d'a
mie & non pas de Doniefriqifc. T o u t ce 
que diloit ou faifoit la PrinceiTe étoit" 
trouvé bon .» & dans le nouveau féjour où 
le R o i s'étoit renfermé , fous prétexte 
d'entretenir fa douleur & de déplorer la 
perte qu ' i l avoit faite de fon Epoufe , i l 
ne voioit & n'écoutoit que la DucheflV 
feule , qui de fon côté s'atribuoit des paf-
fe-droits, dont aucun particulier n'avoit 

N 3 encox 
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encor jol i i en Efpagne , comme de man
ger avec le R o i , & d'autres privautez que 
l a bonté de Philippe vouloit bien fourfrir. 
O n poulie les chofes jufqu'à dire qu'elle 
conçût quelques de (feins de devenir R e i 
ne elle-même , nonobftant la difpropor-
t londe fon âge & dq fon état. C'eftainfi 
du moins qu'en parlent les nouveaux M é 
moires de la Cour d'Efpagne. Elle offroit 
aparemment, pour y parvenir, des c o n 
ditions dont le R o i pût être content ; 
c eft-à-dire qu'elle fe contenteroit du t i 
tre , &c fournirait au R o i de quoi fe dé
dommager des plaifirs q u ' i l n'auroit pu 
prendre avec elle : ôc en effet, ce fut dès 
ce temps-là que Mademoifelle D . C p a 
rût à la Cour d'Efpagne , fous la prote
ction particulière de la DuchelTe , & que 
commença la faveur de cette jeune per
fonne , fans que celle-ci parût pour lors en 
avoir aucune jaloufie. 

T o u t au moins i l eft fur, qu'ambitieufe: 
de conferver fa faveur dans la neceffitc où-
l 'on étoit de donner une nouvelle époufe 
au R o i Philippe > elle fongeoit nuit & jour 
fur qui elle feroit tomber ce c h o i x , fans 
courir rifque,de fe donner une maîtreffe , 
q u i n'eût pas pour elle les mêmes égards 
qu'avoir eu la Reine défunte. Elle étoit un 
jour d<a.s cette perplexité, lors qu'elle fut 

yi-ûtée 
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vlfuée par l'Abbé A i b e r o n i , qui depuis l a 
mort du Duc de Vendôme demeurait à 
M a d r i d > fans autre emploi que celui de 
chercher une nouvelle fortune. Le d i f 
cours étant tombé fur le fujet des inquié
tudes de la Duchelfe , favoir fur la P r i n 
eelfe qui feroit la plus propre pour deve--
nir l'époufe du R o i Philippe ; & pourquoi , 
l u i dit l 'Abbé , V . A . Prineelfe , ne jette-
t-elle pas les yeux fur nôtre Princeife de 
Parme. , fille d'une fœur de l'Impératrice 
Mere , & que fon mérite & fes rares qua-
litez la rendent digne d'être l'époufe d i t 
plus puilîànt Prince de la terre? L a D u 
cheffe paiût véritablement furprife de cet
te proposition , n'aiant jamais rabatu fur 
une Princefle fi éloignée par la petiteffe 
des Etats de fa M a i f o n , de l 'Al l iance d'un 
R o i puiffar.t. Cependant refléchiflaht que 
cela même ponrroit lui atirer plus de re-
connoiflance d'une Princefle . qui par fon 
moien arriverait à cet honneur , elle re
pondit à l 'Abbé, qu'elle ne croioit guère 
que le Duc de Parme, fi étroitement allié 
avec l'Empereur dans la perfonne de la 
Princefle fa nièce , & celle de fon époufe » 
mere de celle-ci , ofât penfer-d'effectuer 
ce Mariage fans le l u i communiquer , n i 
qu ' i l ofât le lui communiquer dans les 
conjonctures prefentes, où le R o i P h i l i p 

pe 
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pe n'avoit point de paix avec S. M . I. que 
cependant elle l 'exhortoit d'en écrire à 
Parme & d'y propofer la chofe comme de 
foi-même , &c de lui raporter les réponfes-
q u ' i l en reçevroit. Celles - c i furent plus 
que favorables à la propofïtion qu'on fai
foit ; & le Duc , pour authorifér le M i n i -
itre à en procurer l'exécution » l u i donna 1 

un titre de Comte , chofe familière aux* 
Princes d'Italie, qui font à toute heure des» 
Comtes & des M a r q u i s , pour les caraélé-
r i f e r & les rendre confidérables» fans avoir 
aucun égard à l'extraction & fouvent mê
me à la vie qu'ils ont menée ou qu'ils me* 
nent , pourvu que la chofe donne quelque-
relief à leurs intérêts. 

Comme c'eft ic i la première occafion qnù 
fe prefente de parler de l'Abbé Jules A l -
beroni , aujourd'hui Cardinal de la Sainte' 
Êglife R o m a i n e , & nommé à l 'Archevê
ché de Se v il le , on croit faire une chofe> 
agréable aux lecteurs , de raporter ici l 'ex
traction & les commencemens de la fortu
ne de cet homme , q u i eft en paife de fai
re parler beaucoup de foi. L a ville de P l a i -
fance en Lombardie , du Domaine du Duc 
de Parme , eft le lieu de la naiiïance de 
l 'Abbé. O n ne trouve point fa famille mar
quée par aucun titre qui la diftingue des 
fajnilles de la condition la plus ordinaire 

& 
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& les chofes aparemment en demeureront 
là > jufqu'à ce que quelque Panégérifte , 
aux frais & dépens de qui i l apartiendra, 
l u i en aura formé une , q u i la faffe venir 
de quelques heureux c l imats , où les fou-
ches les plus communes germent des bran
ches , qui r comme celle - c i , deviennent 
des arbres d'une prodigieufe fortune ; s ' i l 
prit le petit co let , auquel i l femble que le 
titre d'Abbé foit ataché dans les perfonnes 
un peu c iv i les , i l le fit comme fes autres 
Compatriotes > pour faire jouir fa famille 
d'un Privilège , dont fut chargé l ' Invert i -
ture , donnée par le Pape Paul I I I . des 
Etats de Parme & de Plaifance à la M a i -
fon farnefe ; que par tout W c'eft- à-dire » 
dans toutes les familles où i l y auroit u n 
Clerc ou un Eccléfiaftique de profefiion , 
cette famille feroit exempte des Charges 
du Peuple. 

Mais ce Privilège , qui ne valcit rien 
pour M r . Alberoni en particulier » devenu 
Abbé ou Clerc pour l'intérêt de fa famil le , 
l u i fervit pour entrer > comme Aumônier 
eu Chapelain , dans la Maifon du Comte 
R o n c o v i e r i , Evêque du Bourg St. D o n i n , 
Bourgade fituée entre Parme & Plaifance ,. 
élevée à la qualité de V i l l e ou Cité, par l'é
rection d'un Evêché > que le Duc , pere d u 
régnant s voulut bien y fonder de fes reve

nue 
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nus i l y a plufieurs années. Cet Evêque r 
Comte de Roncovieri > eft connu dans la. 
République des Lettres > pour auteur d ' u 
ne Hifttjire de France écrite en Italien r 

qu' i l entreprit en fa jeuneife , pour c o n t i 
nuer celle de Catherim d ' A v i l a » auteur» 
pareillement Italien , qui écrivit au c o m 
mencement du iiécle pâlie, les troubles de> 
la Régence de Catherine de Médicis & d u 
Régne de fes F i l s , & que les Italiens eft i-
ment pour un de leurs plus judicieux écri
vains. L a fuite de cette Hiftoire eft de la? 
plume de M r . le Comte Roncovieri ; mais 
(rlle ne va que jufqu'à la Minorité de L o u i s 
X I I I . Elle fut imprimée à Lyon par l ' au
teur , qui a fait un féjour confidérable en-
France , & qui en revint honoré de q u e l 
ques bienfaits du R o i Loiiis X I V . à qui 'û-
avoit dédié fon Ouvrage. 

L a première ocafion qu'eut M r . A i b e 
roni de fe produire ou dê fé faire connoî-
tre dans le monde , après avoir demeuré 
quelque-temps dans la maifon de M r . l ' E -
vêque R o n c o v i e r i , fut l'an 1704. que le-. 
D u c de Vendôme aiant été envoie en Ita
lie , pour y faire la Guerre & obliger , s 'il 

' étoit poffible , les Allemands de la quitter 
& de retourner chez eux , i l eut à faire &C 
à traiter avec les Princes, dont les Etats fe 
îroiivoient voifins à la Lombardie o u D o -
v • "•, '. y . ché 
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ché de M i l a n , théâtre principal de la Guer
re. Le Duc de Mantoue a v o i t , comme on 
fcait J livré fon païs au R o i de France , & 
on avoit dépouillé le Duc de Modêne d u 
fien , pour n'avoir pas voulu defavouér fon 
Miniftre réfident à Vienne , qui avoit re
connu l 'Archiduc Charles pour R o i d 'Ef
pagne J lorfque l'Empereur Léopold , Se 
J o f e p h R o i d e s Romains , l u i aiant cédé 
leurs raifons à la fucceffion du Roïaume , 
il avoit été reconnu , par les A l l i e z de la 
Mai fon d ' A u t r i c h e , pour R o i légitime, 

. & fes prétentions pour juftes. Le Duc de 
Parme n'avoit point çncor expliqué fes 
fentimens, parce qu'on ne les lu i avoit pas 
encore demandez ; le Duc de Vendôme 
voulant le faire déclarer, le Duc fe vit con
traint d'envoier traiter avec l u i : i l choilït 
pour cela l'Evêquc du Bourg St. D o n i n , 
comme fujet connu & agréable à la N a 
tion , pour avoir écrit i 'Hiftoire de France. 
L'Evêque conduific avec f o i , pour exécu
ter fa commiffion > M r . A l b e r o n i , comme 
perfonne de confLnce . & qui devoir l u i 
fervir de Secrétaire , & comme capable de 
porter Se reporter un méifage , ces fortes de 
commilTions n aiant pas coutume de fe fai
re fans plufîeurs envois & renvois. Sans 
toucher au futcès de fon Ambaffade, i l fu
ite de dire .que le D u c de Vendôme t r o u 

vant 
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vant quelque chofe d'heureux dans la p h i -
i ionomie de l 'Abbé A l b e r o n i , & remar
quant la vivacité avec laquelle i l s'expri-
moit , i l lu i donna quelques marques d'eiti-
me j que celui ci ne doutât point que quel

q u e fortune qu'i l pût courir au fervice de 
L'Evêque & même d u Duc de Parme fort 
Souverain, i l la feroit encore meilleure au 
fervice d'un Prince François, dont l 'autho-
rité & le crédit le pourroient acheminer 
plus outre. C'eft affez l'ordinaire des 
Grands de la Narion Francoife, qui ont des 
emplois hors du Roïaume,d'atirer au fervi
ce de leursRois desEtrangers qui ont donné 
quelque marque de capacité ; & l'on con-
noit un particulier, qui pendant le cours 
de l'autre Guerre en Italie , aiant eu oca-
fion d'aller faire quelques reprefentations 
au Marquis de Thef fé , qui commandoit 
alors les Troupes Françoifes fous le Maré
chal de Cat inat , le Marquis fut fi fiitisfaic 
de l'entretien qu' i l eut avec ce particulier, 

.•& du compte qu' i l l u i rendit de tout , ce 
furquoi i l l'avoit interrogé , qu ' i l voulut 
même le faire enlever pour l'emmener en 
France , voiant que l'Etranger ne montroit 
pas une difpofition affez vive de répondre 
•à fes offres. 

L e coursdes affaires aiant obligé le D u c 
ât Parme de communiquer quelqu'au-

trefoîs 
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trtfois avec le Duc de Vendôme d'au
tres chofes qui regardoient fes inté
rêts i l 'Abbé Albevoni qui s'étoit heured-
fement démêlé de fon premier e m p l o i , 
fut encor renvoie feul , comme connu &c 
agréable au Général François, & i l réiilîic 
avec le même agrément des deux cotez, 
ce qui fut caufe que le Duc de V e n d ô 
me envoie l'année 1 7 0 6 . en Flandre, pour 
rendre le cœur aux Troupes Françoifes 
q u i venoient de fe laifler battre à R a m e -
l i e s , fit offrir fa maifon à l 'Abbé,, de le 
prendre au nombre de fes DomcfHques 
s'il vouloit le fnivre, l 'Abbé avoit encor 
plus d'empreflement de (e donner à l u i , 
que le Duc n'en avoit de l'atirer à f o i ; 
c'eft pourquoi i l entra , avec bien des re-. 
mercimens & des proteilations de zéle ; 

dans la Famille du Duc , premièrement a -
vec. le titre de Secrétaire , en fuite de G o u 
verneur des. Pages ; enfin -d'homme de 
confiance avec qui le Duc cqrf . ro i t de fes 
affaires les plus feert ttesek les plus agréa
bles. L'Abbé réufiiflant en t o u t , & par
ticulièrement en celles-ci > avec toute la. 
fatisfaction imaginable du Duc de V e n 
dôme. 

O n ne veut pas dire que l 'Abbé A I -
beroni aidât beaucoup le Duc de V e n d ô 
me à fe tirer du mauvais pas cù le mit 

L , O l 'cm-
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d'emportement inconfidéré du Duc de 
Bourgogne pendant la Campagne de l'an, 
1708. & où i l perdit la Bataille d 'Aude-
narde , dont la Cour atribuoit la faute a 1.1 
D u c de Vendôme , qui étoit toute de la, 
précipitation du Duc de Bourgogne. C e 
l u i - c i > fuivant l'impétuofité de fon cou
rage encor inexpert » entraîna les chofes 
dans la néceflîté de foûtenir cette Bataille, 
où le Duc de Berri fon Frère > le Cheva
lier de St. George J. & la fleur de toute la 
Noblefle Françoife fe trouva ; enforte que 
chacun courut fe cacher où i l pût- Ce de-; 
faflre.» qui fit parler toute la-France > ata-

,qua en particulier la réputation du D u c 
de Vendôme , à qui cependant le R o i ren
dit la-julVice qui lu i étoit due, fe laiffant 
facilement perfuader que le courage ôc 
l'impatience du Duc de Bourgogne l'avoic 
emporté au-delà des précautions & des 
furetez qu' i l devoit prendre , avant que 
de fe commettre avec de vieux Généraux , 
jufqu'alors toujours quafi victorieux > le 
Prince'Eugène de Savoie , & le Duc de 
Malboroug. l l f a l l u t cependant que le Dup 
demeurât quelque-temps fans emploi pour 
Satisfaire de Duc de Bourgogne héritier 
préfomptif de laCouronne , qui lui faifoit 
iî'honneur d'être fâché contre lu i , parce 
çu'vn le dilculjjant deja perte de la B a 

taille » 
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taille » i l avoic accule la véritable caufe 

de cette perte. 
I l ne faut pas douter que l'Abbé A l b e r o -

rii, qu'on voioit fiavant dans les bonnes 
grâces du Duc de Vendôme, ne profitât in* 
finiment pendant le féjour qu' i l fit à Paris 
& au milieu de la Cour de France ; les per-
fonnes les plus qualifiées ne faifant point 
de difficulté de traiter avec un hcmme à 
q u i le Duc donnoit une fi éclatante prote
ction. Les affaires du temps, aprifes par 
un génie en toute manière capable d'en 
porter jugement, formèrent ou perfection
nèrent cette habileté-, qui a fait dans la 
fuite eftimer l'Abbé digne d'en admini-
ftrer lui-même une partie dans le poire oh 
i l eft à prefent. Le Duc de Vendôme aiant 
été enfin remis dans l 'emploi l'an î y i O i 

êc envoie en Efpagne , pour f foûtenir le 
Trône du R o i Philippe , qui fembloit' 
ébranlé par la fecoulfe de pluheurs fuccès 
defavantageux, l'Abbé Alberoni l'y fui-
vit , Se continua de le fervir de fa Per* 
fbnne & de fes confeils, qui ne l u i furent 
pas toujours inutiles.-

L a Cour d'Efpagne étoit dominée, com
me on a d i t , par la Ducheffe de Braccia-
no , qui avoit pris un tel afeendant fur 
l'efprit du R o i Se de la Reine , qu'elle 
difpofoit abfolument de tout -, cette fem-

O i me 


